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NOTE – 11 juin 2025  
Objet : Consultation sur le projet arrêté du SCoT du Pays de la Baie de Somme 
REDACTEUR : Grégory VILLAIN - Directeur du CAUE de la Somme 
DESTINATAIRE(S) : Parc naturel régional Baie de Somme Picardie maritime 
  
 
1- Eléments de contexte 
 
En premier lieu, il semble important de rappeler que le SCoT objet de la consultation a pour rôle de projeter 
et d’organiser le développement d’un territoire bénéficiant dès à présent de nombreuses dynamiques de 
projet en lien avec la préservation et la valorisation de l’environnement et du patrimoine : le parc naturel 
régional, le parc naturel marin, le pays d’art et d’histoire, le label grand site de France, la labellisation 
RAMSAR…Pour rappel également, le plan climat air énergie territorial sectoriel s’applique sur un périmètre 
identique à celui du SCoT. 
A cet effet, bon nombre de politiques publiques d’aménagement ont vocation à s’articuler de façon plus 
opérationnelle au-delà des orientations portées par le SCoT.  
 
 
2- Remarques 
 
Projet d’aménagement stratégique (PAS) 
 

- A2-3 : La régénération des espaces résidentiels mutables 
Le point 3, dans sa rédaction peut être sujet à interprétation. Il qualifie de médiocre l’habitat des 
années 60-70 notamment du fait de pavillons de petite taille (?). De plus cette information n’est 
donnée uniquement pour indiquer que les nouvelles opérations seront performantes. 
 
Diagnostic  
 

- Il est fait mention que le Pays d’Art et d’Histoire est en cours de création alors que celui-ci a 
été labellisé en 2023 

 
Document d’orientations et d’objectifs 
 

- Page 53 - prescription 2.3.20 :  
Les documents d’urbanisme « traduisent » les espaces caractéristiques remarquables … Peut-être 
préférer le verbe « répertorient » ou « identifient ». 
 

- Page 54 - prescription 2.3.22 :  
Les documents d’urbanisme « sont chargés de préciser » ces périmètres … Peut-être préférer les 
documents d’urbanisme « identifient » ou « délimitent » ces périmètres. 
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- Page 60 - prescription 2.4.25 :  
Le champ lexical est celui de la recommandation : Les communes sont invitées… 

 
- Page 75 - prescription 3.2.7 :  

Il est fait mention de mettre en place un zonage permettant une « intensification urbaine » pour les 
quartiers de gare et les espaces majeurs de renouvellement urbain identifiés. La notion 
« d’intensification urbaine » peut être sujette à interprétation et n’est pas précisée dans le glossaire. 
 

- Page 90 - prescription 3.5.2 :  
La prescription indique de respecter la Loi, elle n’est donc pas nécessaire. 
 

- Page 90 - prescription 3.5.3 :  
Le champ lexical s’apparente plutôt à celui de la recommandation.  
 

- Page 91 - prescription 3.5.6 :  
La rédaction de la prescription est sujette à interprétation… Il semble difficile de formuler dans le 
cadre d’un SCoT une telle prescription. Le champ de la recommandation et une formulation plus 
générique sembleraient mieux adaptés. 
 
Le glossaire semble relativement succinct, une définition de « dent creuse », de « logements 
innovants », de « intensification urbaine »… pourrait par exemple être précisée. 
 
 

3- Conclusion 
 
Les remarques précédentes n’ont pas vocation à être exhaustives. Le SCoT objet de la consultation 
donne lieu à des orientations engageantes en adéquation avec les politiques publiques du territoire. 
La question des énergies renouvelables aurait pu faire l’objet d’un développement plus important 
d’un point de vue spatial et sectoriel même s’il s’agit aussi là d’un des enjeux du PCAET. 
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Hauts-de-France

sur l’élaboration du schéma de cohérence territoriale

du Pays de la Baie de Somme (80)

n°MRAe 2025-8934



Synthèse de l’avis

Cette synthèse a pour objectif de faire ressortir les enjeux principaux identifiés par la MRAe, les pistes
prioritaires d’amélioration du dossier comme du projet, et les recommandations associées. 
L’avis détaillé présente l’ensemble des recommandations de l’autorité environnementale dont il convient de
tenir compte afin d’assurer la clarté du dossier, la qualité de l’évaluation environnementale, la prise en
compte de l’environnement et de la santé, ainsi que la bonne information du public.

Le projet d’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de la baie de Somme
concernant les 138 communes de la communauté d’agglomération de la baie de Somme (CABS) et
des communautés de communes du Ponthieu Marquenterre (CCPM) et du Vimeu (CCV) a été arrêté
par délibération du 10 mars 2025. Le SCoT dont le territoire  comptait 102 512 habitants en 2019
projette d’atteindre une population de 104 821 habitants en 2045, soit 2 309 habitants en plus, ce
qui correspond à une évolution démographique annuelle de +0,1 %, celle-ci ayant été de -0,4 % sur
la période 2008-2019.

Ce SCoT vaut document d’aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) qui permet
de  réguler  certaines  constructions  et  implantations  commerciales,  artisanales,  et  logistiques
commerciales, et fait référence au PCAET qui vaut volet énergétique du document d’orientations et
d’objectifs (DOO).

Le SCoT prévoit la réalisation  de 7 000 logements entre 2023 et 2045 et fixe une consommation
d’espace maximale de 151,5 hectares pour 2021-2031 répartis en 49,5 hectares pour la CABS, 72,5
hectares pour la CCPM et 29,5 hectares pour la CCV. 78,5 hectares sont prévus pour l’habitat et 73
hectares pour les activités économiques et les équipements. Le SCoT prescrit également la division
par deux de la surface artificialisée nette de la période précédente pour les périodes 2031-2040 et
2041-2050.

L’évaluation  environnementale  a  été  réalisée  par  Citadia.  Le  document  est  de bonne qualité  et
comprend une analyse des impacts sur les sites susceptibles d’être touchés et les mesures prévues
par le SCoT.

Le Document d’orientation et d’objectifs devrait être complété par des cartes permettant de préciser
l’aménagement territorial envisagé, notamment les cohérences entre les trames environnementales à
protéger, restaurer ou renaturer, les zones de développement urbain et économique et les mobilités.

La  consommation  d’espace  maximale  prévue  de  2021  à  2031  par  le  SCoT correspond  à  une
diminution de 68,6 % de celle observée entre 2011 et 2021 en cohérence avec la modification du
SRADDET approuvée le 21/11/2024 et à l’objectif de Zéro Artificialisation Nette à l’échéance 2050
de la loi Climat et résilience. De plus, le Document d’orientation et d’objectifs prescrit l’élaboration
de plans locaux d’urbanisme intercommunaux, ce qui permettra de répartir l’enveloppe foncière en
extension entre les communes de façon concertée.

Le dossier ne justifie pas la répartition des 7 000 logements entre les trois intercommunalités et le
besoin de foncier de 78,5 hectares pour l’habitat ni l’affectation de plus de la moitié des nouveaux
logements et de la consommation d’espace à la CCPM, alors qu’elle ne représente que 31,5 % de la
population du territoire du Pays de la baie de Somme.
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La consommation d’espace prévue par le SCoT pour être dédiée spécifiquement à l’économie et aux
équipements sur la période 2031-2041 doit être clarifiée au regard des différents chiffres du DOO et
du rapport de Justifications. Le besoin de 59,4 à 70,4 hectares pour les extensions économiques doit
être justifié au regard d’une évaluation des besoins des entreprises, du potentiel de densification des
zones d’activité existantes de 19,5 hectares et des friches qui ont été recensées. Le besoin de 23,9
hectares pour les équipements doit être également justifié.

Concernant  le  climat,  l’évaluation  environnementale  doit  être  complétée  par  une  évaluation
sommaire des  émissions de gaz à effet de serre et des pertes de capacité de stockage de carbone
générées par le projet de SCoT. Le DOO doit prescrire aux PLUi la réalisation systématique de cette
évaluation.
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Avis détaillé

I. L’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de la baie de Somme

Par délibération du 10 mars 2025, le Syndicat mixte Baie de Somme trois vallées a arrêté le projet
d’élaboration du SCoT du Pays de la Baie de Somme.

Le projet de SCoT concerne la communauté d’agglomération de la Baie de Somme (CABS) et deux
communautés de communes, celle du Ponthieu Marquenterre et celle du Vimeu (CCPM et CCV)
comportant respectivement 43, 70 et 25 communes, soit en tout 138 communes. Les communes les
plus peuplées sont Abbeville (22 406 habitants en 2022), Friville-Escarbotin (4 394) et Rue (3 050).
12 communes sont littorales.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.104-7  du  Code  de  l’urbanisme,  la  procédure
d’élaboration du SCoT fait l’objet d’une évaluation environnementale.

Les trois intercommunalités concernées par le SCoT (Source : Justifications des choix  page 75)

Le  projet  de  SCoT définit  l’armature  territoriale  suivante  (page  20  du  Projet  d’aménagement
stratégique [PAS]) :
• le pôle d’envergure régional d’Abbeville ;
• les pôles urbains de Rue, Saint-Valery-sur-Somme et celui multi-communal constitué de  Friville-

Escarbotin, Fressenneville et Feuquières-en-Vimeu ;
• 13 pôles bourgs (Le Crotoy, Nouvion, Crécy-en-Ponthieu, Saint-Riquier, Ailly-le-Clocher, Pont-
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Remy,  Cayeux-sur-Mer,  Longpré-les-Corps-Saints,  Condé-Folie,  Hallencourt,  Béthencourt-sur-
Mer, Woincourt, Chépy) ;

• 15 pôles ruraux (Fort-Mahon, Quend, Vron, Le Boisle, Noyelles-sur-Mer, Sailly-Flibeaucourt,
Long,  Saint-Blimont,  Huppy,  Nibas,  Valines,  Tours-en-Vimeu,  Miannay,  Moyenneville,
Aigneville) ;

• les autres communes sont considérées comme des communes relais.

Armature territoriale du SCoT (Source : Document d’orientation et d’objectifs page 11)
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Le SCoT dont le territoire comptait 102 512 habitants en 2019 projette d’atteindre une population
de 104 821 habitants  en 2045, soit  2 309 habitants  en plus,  ce qui  correspond à une évolution
démographique annuelle de +0,1 %, celle-ci ayant été de -0,4 % sur la période 2008-2019 (page 48
des Justification des choix et compatibilité du SCoT et page 13 du Diagnostic territorial).

Il prévoit la réalisation de 7 000 logements entre 2023 et 2045 et fixe une consommation d’espace
maximale de 151,5 hectares pour 2021-2031 dont 78,5 hectares pour l’habitat et 73 hectares pour
les activités économiques et les équipements. Il prescrit également la division par deux de la surface
artificialisée nette de la période précédente pour les périodes 2031-2040 et 2041-2050 (cf. II.4.1. ci-
après).

Le  Document  d’orientation  et  d’objectifs ne  comporte  aucune  carte  hormis  celle  page  11  sur
l’armature territoriale. Il devrait être complété par des cartes, ou faire référence à des cartes du
projet d’aménagement stratégique (PAS) pour les rendre opposables, permettant ainsi de préciser
l’aménagement territorial envisagé, notamment :

• la cohérence entre le développement des mobilités et les complémentarités ou solidarités
territoriales signalées,

• la cohérence entre la trame verte et bleue, la trame noire, mais aussi le système eau et zones
humides, et les zones de développement urbain ou économique envisagées,

• enfin,  la  cohérence  entre  mobilités,  zones  de  développement  économique  et  zones  de
développement urbain.

L’autorité environnementale recommande de compléter le Document d’orientation et d’objectifs par
des cartes permettant de préciser l’aménagement territorial envisagé, notamment les cohérences
entre les trames environnementales à protéger, restaurer ou renaturer, les zones de développement
urbain et économique et les mobilités.

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Le dossier est constitué : 
• d’un tome 1 comprenant le Projet d’aménagement stratégique (PAS)
• d’un tome 2 comprenant le Document d’orientation et d’objectifs (DOO)
• d’un tome 3 comprenant le diagnostic territorial, l’état initial de l’environnement, l’évaluation

environnementale, le résumé non technique, la justification des choix retenus, la justification des
choix.

L’évaluation environnementale a été réalisée par Citadia.

II.1 Résumé non technique

Le résumé non technique qui fait l’objet d’un document séparé présente les enjeux de l’état initial
de l’environnement, le projet de SCoT retenu à travers les orientations des PAS et DOO, le scénario
démographique retenu et sa justification, ainsi que les principales incidences du SCoT et les zones
susceptibles d’être touchées par le SCoT avec les mesures retenues. 

L’autorité  environnementale  recommande  d’actualiser  le  résumé  non  technique  suite  aux
compléments éventuels à apporter à l’évaluation environnementale.
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II.2 Articulation du projet de SCoT avec les autres plans et programmes

L’articulation avec les autres plans et programmes est analysée pages 7 et suivantes de l’évaluation
environnementale.

L’analyse porte notamment sur le  schéma régional d’aménagement, de développement durable et
d’égalité  des  territoires  (SRADDET) de  la  région  Hauts  de  France,  les  schémas  directeurs
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2022-2027  des  bassins  Seine-Normandie  et
Artois-Picardie  ainsi  que  leurs  plans  de  gestion  des  risques  d’inondation,  les  schémas
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Somme Aval et cours d’eaux côtiers, de la Bresle,
de l’Authie, le document stratégique de façade et le charte du parc naturel régional Baie de Somme
Picardie maritime.

Les objectifs de limitation de l’artificialisation des sols du SCoT sont compatibles avec ceux inscrits
dans la modification du SRADDET approuvée le 21/11/2024, qui fixe un objectif de réduction de la
consommation d’espace entre 2021 et 2031 de 68,6 % pour ce territoire par rapport à la décennie
précédente (règle  14 pages  14-15 de  l’évaluation  environnementale).  En effet,  les  prescriptions
3.2.18 et 3.2.19 page 79-80 du DOO reprennent exactement cet objectif qui correspond à 151,5
hectares pour le territoire, répartis en 49,5 hectares pour la CABS, 72,5 hectares pour la CCPM et
29,5 hectares pour la CCV. 

II.3 Scénarios et justification des choix retenus

Trois scénarios démographiques ont été envisagés page 149 de l’évaluation environnementale :
• le fil de l’eau avec une croissance annuelle de la population de +0,05 % ;
• le maintien de la population avec une croissance nulle ;
• la croissance maîtrisée avec une croissance de +0,1 %.
Les trois scénarios ont fait l’objet d’une analyse multi-thématique pages 151 et suivantes. Il est
conclu page 156 que le scénario de la croissance maîtrisée qui a été retenu par le SCoT permet le
développement le plus efficace et proportionnellement le moins impactant pour l’environnement. 
La croissance de +0,1 % correspond aux taux différenciés de +0,2 % pour la CCPM, +0,1 % pour la
CCV et 0 % pour la CABS (page 48 des Justifications).

Si différents scénarios démographiques ont été étudiés, aucun scénario alternatif n’a été envisagé
pour d’autres variables (notamment celles relatives aux choix pouvant être opérés en matière de
modèle d’urbanisation ou de développement économique, en lien avec les mobilités et les enjeux
environnementaux).  Par  exemple,  aucune  variante  de  la  localisation  des  secteurs  d’extension
économique n’est présentée ni analysée au regard des enjeux environnementaux. 

II.4 État initial  de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en
œuvre du plan sur l’environnement et mesures destinées à éviter, réduire et compenser
ces incidences

II.4.1 Consommation d’espace

La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) est abordée pages 52 à 60 des
Justifications et pages 159 à 163 de l’évaluation environnementale.
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La consommation d’espace observée entre 2011 et 2021 sur le territoire du  SCoT a été de 482,3
hectares, soit 48,2 hectares par an d’après le portail national d’observation de l’artificialisation des
sols1.

La consommation d’espace maximale prévue de 2021 à 2030 par le DOO du SCoT est de 151,5
hectares et correspond à 15,1 hectares par an, soit une diminution de 68,6 % du rythme antérieur
(prescription P3.2.19 page 79 du DOO). Il est également prescrit la division par deux de la surface
artificialisée  nette  de  la  période  précédente  pour  les  périodes  2031-2040  et  2041-2050
conformément à l’objectif  de Zéro Artificialisation Nette à  l’échéance 2050 de la loi  Climat  et
résilience et au SRADDET modifié adopté en novembre 2024 (P3.2.22 et P3.2.23 page 81).

L’artificialisation  des  sols  ayant  des  incidences  importantes  et  difficilement  réversibles  sur  les
milieux,  la diminution du rythme de consommation d’espace prévue par le SCoT est positive. De
plus, le DOO prescrit l’élaboration de plans locaux d’urbanisme intercommunaux (P3.1.1 page 73),
ce qui permettra de détailler le projet de SCOT et de répartir l’enveloppe foncière en extension entre
les communes de façon concertée au sein de chaque EPCI.

Le dossier du SCoT n’aborde pas le sujet de la renaturation et aucun site préférentiel de renaturation
n’est identifié. Le DOO recommande seulement page 60 aux PLUi de le faire. 

L’autorité environnementale recommande :
• d’aborder dans le dossier du SCoT la thématique de la renaturation et d’identifier dans le

DOO les sites préférentiels de renaturation ;
• de  passer  la  recommandation  de  leur  identification  faite  aux  PLUi  au  niveau  de

prescription.

Concernant l’habitat, le SCoT prévoit la réalisation de 7 000 logements sur la période 2023-2045,
soit 317 par an (P1.2.1 page 13 du DOO, pages 48 à 50 des Justifications). 

Le nombre de logements a été établi sur la base d’une réduction de la taille des ménages suivant la
tendance des années passées, une réduction de la vacance sur la CCV et la CABS et une maîtrise
des  résidences  secondaires  notamment  sur  la  CCPM où celles-ci  constituent  près  de  40 % des
logements (page 49 des justifications). L’autorité environnementale note que la production annuelle
de logements a été de 281 logements en moyenne sur la période de 2014 à 2019 (page 30 du
diagnostic territorial).

Le potentiel  de logements pouvant être  créé en densification en dents creuses ou par divisions
parcellaires a été estimé (pages 53 et 55-57 des Justifications). Le potentiel affiché repris page 57
est de 4 113 logements, ce qui est supérieur à l’objectif de 2 535 projeté pour 2030 page 55 tenant
compte des logements  commencés de 2019 à 2022.

12,5 hectares de consommation d’espace, à raison de 5 hectares pour le pôle régional d’Abbeville et
1,5 hectare pour  les  5  pôles  urbains,  sont prévus pour donner  à  ces  communes les  capacités  à
répondre à l’objectif de renforcement en logements et d’assurer leur rôle de polarités structurantes
(page 57). Par ailleurs, 30,7 hectares de « coups partis » ont été identifiés page 58.

Au final, le DOO prescrit la répartition de la production des 7 000 logements à raison de 1 448 pour
la  CABS,  3 722 pour  la  CCPM et  1 802 pour  la  CC du  Vimeu  (P1.2.1  page  13)  et  fixe  une
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers de 78,5 hectares pour l’habitat pour 2021-

1 https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/mesurer-la-consommation-despaces  
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2030 sur la base de l’enveloppe affectée à chaque intercommunalité et des ratios production de
logements / projets économiques et en équipements (prescriptions 3.2.19 et 3.2.20 pages 79-80)
[22,3 hectares pour la CABS, 39,2 hectares pour la CCPM et 17,1 hectares pour la CCV].
Le  dossier  n’explique  pas  comment  la  répartition  des  7 000  logements  entre  les  trois
intercommunalités a été réalisée et comment son besoin en foncier de 78,5 hectares est justifié.
L’autorité  environnement  note  que  la  CCPM se  voit  affectée  plus  de  la  moitié  des  nouveaux
logements et de la consommation d’espace, alors qu’elle ne représente que 31,5 % de la population
du territoire du Pays de la baie de Somme.
De plus, la consommation foncière pour la période 2031-2041 n’est pas précisée.

L’autorité environnementale recommande de :
• justifier la répartition des 7 000 logements et le besoin associé de foncier de 78,5 hectares ;
• préciser la consommation d’espace prévue par le SCoT pour l’habitat sur la période 2031-

2041.

Pour réduire la consommation d’espace, le DOO prescrit notamment :

• le  recensement  par  les  PLUi  des  emprises  foncières  bâties  ou  non  situées  dans  l’enveloppe
urbaine existante susceptibles d’être mobilisées, ainsi que leur mutabilité (P3.2.2 et P3.2.3 page
74) ;

• la priorisation de l’urbanisation des parcelles situées à l’intérieur de l’enveloppe urbaine (P3.2.5
page 74) ;

• la mobilisation des friches identifiées comme espaces majeurs de renouvellement urbain par le
DOO (quartiers de gare, espaces majeurs de renouvellement urbain) [P3.2.7 page 75] ;

• la prescription d’une densité de 50 logements par hectare pour le pôle d’envergure régionale
d’Abbeville, de 40 pour les pôles urbains, de 35 pour les pôles bourgs, de 30 pour les pôles
ruraux et de 25 pour les communes relais (P3.2.14 page 76) ;

• la prescription d’une diversité de tailles de logements dans les nouvelles opérations d’habitat
permettant notamment un rééquilibrage en faveur de la production de logements de petite taille
(P1.2.6 page 15).

Pour conforter et renforcer l’armature territoriale définie par le SCoT, la répartition des nouveaux
logements  par  les  PLUi  devra  permettre  de  respecter  le  maintien  des  36,1 %  de  la  part  des
résidences principales observées en 2014 dans le pôle d’envergure régionale d’Abbeville et les 5
pôles urbains conformément à la règle 13 du SRADDET (P1.2.1 pages 13-14). Pour reprendre et
préciser cette règle, le DOO devrait prescrire la production majoritaire des nouveaux logements
dans les communes identifiées comme pôles.

L’autorité  environnementale  recommande  de  prescrire  la  production  majoritaire  des  nouveaux
logements dans les communes identifiées comme pôles.

Concernant les activités économiques, le tableau de la prescription 3.2.16 page 78 du DOO affiche
un besoin d’extension d’ici à 2030 de 59,5 hectares (17,6 pour la CABS, 15,5 pour la CCPM et 26,4
pour la CCV), ainsi qu’un potentiel de densification des zones d’activité existantes de 19,5 hectares.
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Besoin d’extension  économique  (Source : Document d’orientation et d’objectifs page 78)

Un  besoin  de  70,4  hectares,  supérieur  aux  59,5  hectares  du  DOO,  est  indiqué  page  57  des
Justifications. De plus, seuls 73 hectares de consommation d’espace peuvent être affectés en totalité
à l’économie et aux équipements sur la base de l’enveloppe affectée à chaque intercommunalité et
des ratios production de logements / projets économiques et en équipements (prescriptions 3.2.19 et
3.2.20 pages 79-80).

Par  ailleurs,  le  besoin  des  différentes  extensions  n’est  pas  justifié  (par  exemple  besoin
d’agrandissement  d’entreprises  existantes,  accueil  de  nouvelles  entreprises  et  nature  de  ces
entreprises…). Le dossier ne précise pas comment le potentiel de densification des zones d’activité
existantes de 19,5 hectares ou l’ensemble des friches reprises en annexe 2 du DOO (tableau pages
129 à 134)  sont pris en compte.

Enfin, la consommation foncière prévue pour les activités économiques sur la période 2031-2041
n’est pas précisée.

L’autorité environnementale recommande de :
• clarifier la consommation d’espace prévue par le SCoT pour l’économie sur la période

2031-2041 au regard des différents chiffres du DOO et du rapport de Justifications ;
• justifier  le  besoin  des  extensions  économiques  prévues  sur  2031-2041  entraînant  la

consommation  potentielle  de  59,4  à  70,4  hectares  et  préciser  comment  le  potentiel  de
densification  des  zones  d’activité  existantes  de  19,5  hectares  et  les  friches  qui  ont  été
recensées sont pris en compte ;

• préciser la consommation foncière pour les activités économiques prévue sur la période
2031-2041.

 
Pour optimiser la consommation d’espace des activités économiques, le DOO prévoit :

• l’implantation prioritaire en densification des zones d’activités existantes, notamment dans
les  espaces  d’activités  structurants  identifiés  par  le  SCoT,  des  nouvelles  activités
économiques (P3.2.15 page 78) ;
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• la priorisation de la construction sur des friches urbaines, commerciales ou économiques par
rapport à l’extension (P3.2.16 page 78).

Concernant le commerce, aucune création de nouveau secteur d’implantation périphérique (SIP)
n’est autorisé et les SIP n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles implantations de commerces de
moins  de  300 m²  (prescriptions  D3 et  D4 page  98 du DOO,  carte  de  l’armature  commerciale
localisant les SIP page 96).

Concernant  la  logistique,  les  équipements  logistiques  commerciaux  doivent  être  implantés
prioritairement sur les communes d’Abbeville et de Mouflers. À partir de 5 000 m² de surface de
plancher les entrepôts logistiques sont localisés dans les zones d’activités économiques accueillant
déjà des bâtiments logistiques de cette taille et dans les zones d’activités futures (prescriptions D8 et
D9 page 112 du DOO).

Concernant les équipements, la partie Justifications affiche page 57 un besoin de 23,9 hectares à
raison de 10 hectares pour la CCPM, 12,5 hectares pour la CCV et 1,4 hectare pour la CABS.

Comme pour les  activités  économiques,  ce  besoin  de 23,9 hectares  doit  être  confronté aux  73
hectares de consommation d’espace affectés en totalité à l’économie et aux équipements sur la base
de l’enveloppe affectée à chaque intercommunalité et des ratios production de logements projets
économiques et en équipements (prescriptions 3.2.19 et 3.2.20 pages 79-80).

Le besoin en équipements n’est  pas justifié par le dossier.  La consommation d’espace pour les
équipements sur la période 2031-2041 n’est pas précisée.

L’autorité environnementale recommande de :
• clarifier la consommation d’espace prévue par le SCoT pour les équipements sur la période

2031-2041 au regard des différents chiffres du DOO et du rapport de Justifications ;
• justifier le besoin des extensions pour les équipements prévues sur 2031-2041 entraînant la

consommation potentielle de 23,9 hectares ;
• préciser la consommation foncière pour les équipements prévue sur la période 2031-2041.

Le DOO prescrit que les PLUi prioriseront l’implantation des équipements structurants dans les
polarités de l’armature territoriale (P1.4.1 page 24).

Par ailleurs, le DOO demande que les PLUi assurent une répartition équilibrée de l’offre touristique
entre littoral et l’intérieur des terres en privilégiant le développement touristique sur les espaces
retro-littoraux  et  en  assurant  les  possibilités  d’implantation  d’offre  d’hébergements  le  long  des
circuits  de  découverte  (randonnée,  vélo)  et  agri-touristiques,  ainsi  qu’en  encourageant
l’implantation  de  commerces  et  services  propices  à  l’économie  touristique  (renforcement  et
diffusion de l’offre touristique du littoral vers les terres intérieures) [P1.6.29 page 33].

II.4.2 Atténuation du changement climatique

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

L’un des objectifs fixés aux collectivités publiques en matière d’urbanisme (article L. 101-2 7° du
Code  de  l’urbanisme)  est  la  « lutte  contre  le  changement  climatique  et  l’adaptation  à  ce
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources fossiles,
la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ».
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Une collectivité dispose de plusieurs leviers pour agir sur l’atténuation du changement climatique :
• la restructuration progressive de l’implantation urbaine et les choix de la vocation des sols,

notamment pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre, dont celles liées aux
déplacements ; 

• le développement d’énergies renouvelables ; 
• la  rénovation  énergétique  du  bâti  et  la  mise  en  œuvre  de  mesures  favorables  au  bio-

climatisme et à l’utilisation de matériaux de grande qualité énergétique et environnementale
dans la construction ;

• le  développement  de  puits  de  carbones  pour  capter  les  gaz  à  effet  de  serre  émis  dans
l’atmosphère.

D’une  manière  générale,  il  est  attendu  de  la  collectivité  qu’elle  s’inscrive  pleinement  dans  la
trajectoire qui vise à atteindre la neutralité carbone en 2050 et  qu’elle s’engage dans une forte
réduction de ses émissions de gaz à effet de serre.

Un plan climat air énergie territorial 2020-2026 de la Baie de Somme 3 Vallées a été adopté en 2021
et a fait l’objet d’un avis de la MRAe le 1er décembre 20202.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale stratégique et prise en compte du climat  

Les émissions générées par les transports sont traitées au paragraphe II.4.8 Cadre de vie et santé.

Émissions   de gaz à effet de serre  

L’urbanisation  de  nouvelles  surfaces  avec  la  réalisation  de  bâtiments  et  de  voiries,  les
consommations  énergétiques  associées  pendant  les  travaux  puis  pendant  toute  la  phase
d’exploitation, ainsi que les nouveaux déplacements induits par les projets d’aménagement génèrent
des émissions de gaz à effet  de serre.  L’artificialisation des terres  agricoles,  des  prairies et  les
défrichements engendrés par les différents projets  auront des conséquences sur les  capacités de
stockage de carbone du territoire.

L’évaluation environnementale analyse pages 186 à 190 les incidences négatives et positives sur les
enjeux de transition énergétique,  dont les émissions  de gaz à  effet  de serre,  engendrées par  les
dispositions du PAS et du DOO, ainsi que les mesures d’évitement, de réduction et de compensation
intégrées dans le SCoT (cf. la légende de l’analyse page 157).

Cependant, aucune évaluation des émissions de gaz à effet de serre et des pertes de capacité de
stockage de carbone générées par le projet de SCoT n’a pas été réalisée et le DOO ne prescrit pas la
réalisation de cette évaluation par les PLUi. Des outils comme Ges Urba3 ou Clim’Urba4 peuvent
être  utilisés.  Pour  rappel,  l’article  R122-205 du  Code de  l’environnement  demande  la  prise  en
compte des incidences des plans et programmes sur le climat.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale en réalisant
une évaluation des  émissions  de gaz à effet  de serre et  des  pertes  de capacité  de stockage de

2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/4890_avis_pcaet-bs3v.pdf  
3  Accès à l’outil   +   plaquette de présentation  
4  Accès à l’outil   + p  laquette de présentation  
5  https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043743372
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carbone générées par le projet de SCoT, a minima de façon sommaire, et de prescrire aux PLUi la
réalisation systématique de cette évaluation.

Énergies renouvelables et performances énergétique et environnementale du bâti

Il est précisé page 88 du DOO que le PCAET vaut volet énergétique du DOO. Ainsi, les PLUi
devront  décliner  des  objectifs  chiffrés  en matière  de production d’énergies  renouvelables  et  de
récupération (EnR&R) sur leur territoire en prenant en compte la stratégie de développement prévue
par le PCAET (P3.4.1 page 88 du DOO).

L’implantation  des  dispositifs  d’énergies  renouvelables  et  de  récupération,  ainsi  que  des
méthaniseurs, doivent prendre en compte les enjeux écologiques. Les collectivités doivent s’assurer
de leur insertion paysagère (P3.4.2 et P3.4.12 pages 88-89).

Les  PLUi  doivent  veiller  à  l’encadrement  de  l’agrivoltaïsme  afin  de  limiter  la  consommation
d’espaces  agricoles  (P3.4.4  page  88)  et  encourager  le  développement  des  réseaux  de  chaleur
collectifs, en particulier dans les zones d’habitat les plus denses, les logements collectifs, les zones
commerciales et  les parcs d’activités notamment tertiaire,  les secteurs d’établissement scolaires,
hôpitaux et maisons de retraite et dans les opérations de revitalisation, de renouvellement et de
développement urbain (P 3.4.6 page 88).

II.4.3 Vulnérabilité et adaptation au changement climatique

L’adaptation au changement climatique doit marquer tous les choix d’aménagement, afin de garantir
aux habitants actuels et  futurs des conditions de vie pérennes où les risques sont minimisés au
regard de l’évolution rapide du climat  et  des conséquences qui en découlent.  Celles-ci  peuvent
s’exprimer à plusieurs niveaux : modification du régime des pluies, augmentation des phénomènes
climatiques  extrêmes,  raréfaction  de  la  ressource  en  eau,  augmentation  de  la  fréquence  et  de
l’intensité des îlots de chaleur, perte accélérée de biodiversité, etc.

Pour  lutter  contre  les  îlots  de  chaleur  urbain,  les  PLUi  doivent  mettre  en  œuvre  une  stratégie
adaptée à chaque tissu urbain, afin de garantir un effet de rafraîchissement suffisant (P3.3.17 page
84).

L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur cette partie.

II.4.4 Paysage et patrimoine

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le territoire compte 113 monuments historiques inscrits ou classés, 6 sites classés, 5 sites inscrits et
3 biens inscrit à l’Unesco.  
La baie de Somme est labellisée Grand site de France depuis 2011 (30 communes concernées). 

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte du paysage et du patrimoine  

L’évaluation environnementale analyse, pages 163 à 170, les incidences négatives et positives sur
l’environnement  des  dispositions  du  PAS  et  du  DOO,  ainsi  que  les  mesures  d’évitement,  de
réduction et de compensation intégrées dans le SCoT (cf. la légende de l’analyse page 157). 
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Les PLUi devront prendre en compte les éléments de patrimoine remarquable faisant l’objet de
protections réglementaires (P2.7.1 page 68 du DOO), ainsi que recenser et protéger le patrimoine
vernaculaire6 (P2.7.3 page 68).

Ils doivent intégrer les orientations paysagères propres aux spécificités des entités paysagères de
leur territoire définies par la Charte du Parc Naturel Régional qui sont détaillés dans le DOO pour le
plateau de Ponthieu et la vallée de l’Authie, le Vimeu, la vallée de la Somme et le littoral picard
(P2.1.5 pages 37 à 41). Ils doivent préserver les espaces ouverts situés dans les cônes de vue en
maîtrisant l’urbanisation de ces secteurs et identifier avec précision les secteurs d’entrées de ville à
requalifier.(P2.1.7 page 68, P2.1.10 page 42).

L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur cette partie.

II.4.5 Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le territoire du SCoT comporte 36 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique
(ZNIEFF) de type 1 et 4 de type 2. 12 sites Natura 2000 dont 3 zones de protection spéciale et 9
zones spéciales de conservation sont présents sur ce territoire (pages 55-57 et 59-59 de l’état initial
de l’environnement).

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des milieux naturels  

Les PLUi devront intégrer une OAP thématique « Trame Verte et Bleue » dans laquelle l’ensemble
des composantes de la Trame verte et  bleue du  SCoT devra être repris.  Cette OAP fixera  des
objectifs  de  préservation,  de  restauration  et  de  développement  des  réservoirs  et  corridors  de
biodiversité (P2.4.3 page 57). La cartographie de la Trame verte et bleue est présentée page 63 du
fichier .pdf du Projet d’aménagement stratégique.

Les PLUi devront classer en zone inconstructible les réservoirs de biodiversité (P2.4.8 page 58).

Ils doivent identifier et délimiter précisément les corridors écologiques en s’appuyant sur la trame
verte  et  bleue du SCoT et  en le  traduisant  réglementairement  (P2.4.19 page 60).  Les  corridors
écologiques au sein des espaces agricoles doivent avoir un traitement spécifique (classement en
zone  agricole  avec  un  règlement  assurant  conjointement  les  fonctionnalités  agricoles  et
écologiques) [P2.4.22 page 60]. Par ailleurs, une bande d’inconstructibilité doit  être prévue aux
lisières des massifs boisés (P2.4.11 page 59).

Les PLUi doivent délimiter l’estran et les milieux marins remarquables reconnus pour leur grand
intérêt écologique et les protéger (P2.2.1 page 45). 

L’évaluation environnementale analyse pages 171 à 176 les incidences négatives et positives sur
l’environnement  des  dispositions  du  PAS  et  du  DOO,  ainsi  que  les  mesures  d’évitement,  de
réduction et de compensation intégrées dans le SCoT (cf. la légende de l’analyse page 157). 
Les incidences négatives pressenties sur les milieux naturels sont la fragmentation des habitats et
des  continuités  et  la  perte  de  fonctionnalité  écologique  des  espaces  naturels,  les  suppressions
d’espaces  de  nature  en  ville  liées  aux  nouvelles  constructions,  les  perturbations  en  lien  avec
l’augmentation de la fréquentation des espaces naturels liée au tourisme et aux loisirs. 

6  Petit patrimoine propre au pays
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Les mesures d’évitement et de réduction prévues par le SCoT sont la limitation de la fragmentation
des habitats naturels et des continuités écologiques existantes, la préservation des espaces de nature
en  ville  existants  et  la  création  de  nouveaux  espaces  de  ce  type,  la  répartition  de  la  pression
touristique.
La seule mesure de compensation est liée à la prise en compte de la trame noire (page 173).

Par ailleurs, une analyse des sites susceptibles d’être touchés est faite suivant six thématiques dont
les milieux naturels (tableau pages 203 à 206). Trois secteurs de développement économique, la
zone d’activité du Vimeu industriel à Feuquières-en-Vimeu de 20 hectares, le parc industriel de la
Baie de Somme à Abbeville  de 13,4 hectares  et  la  ZAC des Hauts-Plateaux à Mouflers de 50
hectares font l’objet page 202 de plans de situation.
Le tableau pages 303-304 relève ainsi :
• pour la zone d’activité du Vimeu des corridors de la sous-trame paysagère ;
• pour le parc industriel de la Baie de Somme des corridors multitrame et aquatique du SRCE ;
• pour la ZAC des Hauts Plateaux qui est déjà réalisé aucune incidence ;
• pour la création de liaisons douces le long de la vallée de la Maye, le réservoir de biodiversité de

la Forêt de Crécy et la proximité d’un site Natura 2000 ;
• pour les quartiers de gare, nouveaux pôles à haute intensité environnementale et fonctionnelle,

pour les espaces urbains de renouvellement urbain et la revitalisation des bourgs des corridors ou
leur proximité et des réservoirs de biodiversité.

Il est précisé page 208 les mesures prévues par le SCoT : le principe général de l’inconstructibilité
des  réservoirs  de  biodiversité,  ainsi  que  l’identification  et  la  délimitation  précise  des  corridors
écologiques par sous-trame, dont la traduction réglementaire est prescrite aux PLUi. 

➢ Qualité de l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 et prise en compte des sites  
Natura 2000

Une  étude  d’incidence  Natura  2000  est  présentée  pages  213  et  suivantes  de  l’évaluation
environnementale. Celle-ci prend en compte les 12 sites Natura 2000 présents sur le territoire de la
Baie de Somme et 15 autres situés à moins de 20 kilomètres du territoire.

Aucun site de projet n’est prévu par le SCoT sur des sites Natura 2000, mais des impacts sur ces
derniers sont possibles du fait des aménagements prévus (nouveaux logements dans les communes
littorales,  le  développement  de  nouvelles  zones  d’activités  et  de  nouveaux  équipements,  le
développement d’un réseau de mobilité douce). 

Il est conclu page 226 à l’absence d’incidences directes sur les espèces et habitats Natura 2000 du
fait  des  mesures  intégrées  au  DOO.  Il  est  rappelé  qu’une  approche  territorialisée  et  plus
proportionnée  sera  nécessaire  pour  apprécier  finement  la  portée  et  les  éventuelles  incidences
résiduelles des projets portés par le SCoT et que la prise en compte de la trame noire sur les secteurs
de projets d’équipements logistiques commerciaux devra faire l’objet d’une attention particulière.
La prescription P2.4.31 page 61 du DOO prévoit ainsi que les PLUi tiennent compte de la trame
noire pour tout nouvel aménagement.
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II.4.6 Ressource en eau et milieux aquatiques

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le territoire du SCoT comporte un réseau hydrographique dense composé de deux grands fleuves
principaux,  l’Authie  et  la  Somme,  de cinq  affluents  de la  Somme,  de deux fleuves  côtiers,  de
canaux et fossés dans les zones littorales (page 98 de l’état initial de l’environnement).

Le SDAGE Artois-Picardie a identifié des zones à dominante humide le long des cours d’eau et des
zones humides ont été délimitées par les SAGE Somme aval et de l’Authie.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de la ressource en eau et des  
milieux aquatiques

L’évaluation environnementale analyse pages 177 à 181  les incidences négatives et positives sur les
enjeux  de  la  ressource  en  eau  des  dispositions  du  PAS  et  du  DOO,  ainsi  que  les  mesures
d’évitement, de réduction et de compensation intégrées dans le  SCoT (cf. la légende de l’analyse
page 157).
Le tableau d’analyse des incidences sur les sites susceptibles d’être touchés pages 203 à 205 aborde
la thématique sur la ressource en eau et les mesures prévues par le SCoT sont précisées pages 208-
209.  

Concernant les zones humides, les prescriptions P2.6.14 et 2.6.15 pages 66-67 du DOO demandent
aux PLUi de protéger les zones humides identifiées par le SAGE Somme aval et  cours d’eaux
côtiers,  ainsi  que les zones humides remarquables du SDAGE ou potentielles,  ainsi  que de les
cartographier à l’échelle 1/10 000ème.
Les PLUi doivent définir des objectifs de préservation et de restauration de ces zones via les pièces
réglementaires  et  identifier  les  zones  humides  fortement  dégradées  pouvant  faire  l’objet  de
restauration (P2.6.16 page 61).

Concernant  la  ressource  en  eau,  la  disposition  2.6.2  page  64  du  DOO  demande  aux  PLUi
d’identifier  et  protéger  les  captages  d’eau  potable  et  les  aires  d’alimentation  de  captage  d’eau
potable (AAC), ainsi que les éléments limitant la migration des nitrates (bandes enherbées, haies,
arbres, fascines...).
L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est conditionnée à la capacité pérenne des captages
à fournir les nouveaux volumes d’eau potable nécessaires (P2.6.7 page 64).

Concernant  les  eaux  usées,  le  DOO  impose  que  l’implantation  de  nouvelles  constructions  et
l’ouverture de zones à l’urbanisation prévues dans les PLUi soient conditionnées à la capacité des
réseaux d’assainissement collectif (STEP) à accepter les nouveaux volumes d’eaux usées à traiter
(P2.6.19 page  67)  et  recommande que  des  schémas directeurs  d’assainissement  soient  élaborés
(page 67).

Concernant  les  eaux  pluviales,  le  DOO  impose  aux  PLUi  de  garantir  au  maximum  la
perméabilisation des sols et la gestion intégrée et à ciel ouvert des eaux pluviales par l’imposition
d’une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables pour chaque projet, la
réalisation de parkings perméables ou l’implantation d’espaces verts inondables (P2.6.10 page 65).
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Les PLUi doivent planifier la compensation des surfaces nouvellement imperméabilisées à hauteur
de  150 %  en  milieu  urbain  et  rural.  La  compensation  devra  s’effectuer  en  priorité  en
désimperméabilisant des surfaces déjà imperméabilisées, prioritairement par infiltration en pleine
terre des eaux de pluie ou tout dispositif  d’efficacité équivalente tel  que les noues,  les espaces
végétalisés en creux, les jardins de pluie et les toitures végétalisées de plus de 50 cm d’épaisseur de
terre (P2.6.11 page 66).

II.4.7 Risques naturels et technologiques

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le  territoire  est  principalement  touché  par  les  risques  naturels  de  type  inondation  avec  le
débordement  des  cours  d’eau,  le  ruissellement,  les  remontées  de  nappe et  de  type  submersion
marine  et  érosion  littorale.  Trois  plans  de  prévention  des  risques  d’inondation  (PPRi)  ou  de
submersion marine (PPRN) concernent le territoire du SCoT :
• le PPRi de la vallée de la Somme et de ses affluents, approuvé en 2012 ;
• le PPRN des Bas Champs du sud de la baie de Somme, approuvé en 2017 ;
• le PPRN Marquenterre – baie de Somme, approuvé en 2016.
Une étude d’opportunité est en cours concernant le PPRi de l’Authie (page 212 de l’état initial de
l’environnement).

On note la présence de 177  installations classées pour la protection de l’environnement dont 80
soumises à autorisation, mais aucune SEVESO, 40 sites Basol7 et 454 sites Basias8 (pages 240 et
247 de l’état initial de l’environnement).

➢ Qualité  de  l’évaluation  environnementale  et  p  rise  en  compte  des  risques  naturels  et  
technologiques

L’évaluation environnementale analyse pages 191 à 197 les incidences négatives et positives sur la
santé et  la sécurité des dispositions du PAS et du DOO, ainsi  que les mesures d’évitement,  de
réduction et de compensation intégrées dans le SCoT (cf. la légende de l’analyse page 157).

Concernant les risques naturels, le DOO édicte les prescriptions suivantes aux PLUi :
• préciser  le  risque  d’inondation  (par  débordement,  remontées  de  nappes  ou  ruissellement)  en

compatibilité avec le PGRI, le SDAGE et les SAGE Haute Somme et Somme aval et Cours d’eau
côtiers (P3.3.22 page 85) ;

• appliquer les règles des PPRi et PPRn (P3.3.23 page 85) ;
• pour les communes non concernées par un PPR, préserver strictement les zones d’expansion de

crue et interdire les constructions nouvelles en zone d’aléa fort et très fort (P3.3.24 pages 85-86) ;
• pour  les  aménagements  qui  conduisent  à  augmenter  les  enjeux  dans  les  zones  inondables

constructibles, justifier les objectifs poursuivis, garantir les facultés de résilience à court-terme de
ces  secteurs,  garantir  les  capacités  d’évacuation  et  d’accès  aux  secours  et  favoriser  un
aménagement par projets d’ensemble, afin de faciliter une prise en compte pertinente et cohérente
du risque, à la fois dans l’organisation générale du projet et à l’échelle du bâti, par exemple à
l’aide d’une OAP (P3.3.27 page 87) ;

• prendre en compte l’évolution du trait  de côte  et  le  risque de submersion marine dans leurs
stratégies de développement en privilégiant le recours aux infrastructures résilientes dans leur
réflexion et en intégrant les déplacements des populations affectées par le recul du trait de côte
(P3.3.20 page 85) ;

7  Basol : base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués
8  Basias : base de données des anciens sites industriels et activités de services 
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• concourir à la préservation des zones de submersion marine en y limitant fortement l’urbanisation
et étudier la possibilité de repositionner en dehors de ces zones les établissements et constructions
en situation de forte vulnérabilité ; prévoir si besoin des zones inconstructibles lorsque des motifs
liés à l’érosion des côtes le justifient (P3.3.21 pages 84-85).

Par ailleurs, les PLUi doivent adapter les aménagements du littoral au changement climatique en
incitant à des réflexions sur des expérimentations résilientes avec des architectures innovantes et
adaptées aux risques, en adaptant les installations existantes aux risques de submersion marine, en
accompagnant  la  déclinaison  opérationnelle  de  la  stratégie  littorale  Bresle-Somme-Authie  du
Syndicat  mixte  Baie  de  Somme  Grand  Littoral  Picard  et  en  investiguant  le  sujet  du  « repli
stratégique » des constructions (prescription 2.2.5 page 47).

Concernant la pollution des sols, la disposition P3.3.12 page 83 du DOO demande que les sites et
sols  pollués  soient  intégrés  dans  les  PLUi  et  que  les  collectivités  identifient  les  besoins  et
contraintes, puis anticipent leur reconversion lorsque celle-ci est possible. Aucune étude spécifique
n’est prescrite aux PLUi en ce qui concerne les usages de sites pollués. 
L’autorité  environnementale  recommande de subordonner  l’urbanisation et  les  usages  des sites
pollués  à  la  réalisation  d’une  étude  complémentaire  sur  leur  niveau  de  pollution  et  sur  les
modalités de gestion de cette pollution.

II.4.8 Cadre de vie et santé

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le  territoire  du  SCoT est  desservi  par un  maillage  dense  routier  (autoroute A28,  A16  dont  la
concession vient à échéance en 2031, RD925, RD901, RD1001, RD940 et RD928 ). Il compte une
gare principale à Abbeville et quatre gares ou points d’arrêt à Longpré-les-Corps-Saints, Noyelles-
sur-Mer,  Pont-Rémy  et  Rue.  La  ligne  ferroviaire  Abbeville  Le  Tréport  avec  six  arrêts  est
actuellement  fermée,  mais  une  remise  en  service  est  prévue  pour  2027  (carte  page  61  du
Diagnostic).

Ce territoire est desservi par de nombreuses lignes du réseau de bus Trans’80 et un réseau de bus
urbain  sur  la  CABS  avec  3  lignes  urbaines  régulières.  Il  comprend  44  kilomètres  de  pistes
cyclables.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des déplacements  

L’évaluation environnementale analyse pages 186 à 190 les incidences négatives et positives sur les
enjeux de transition énergétique dont les mobilités décarbonées des dispositions du PAS et du DOO,
ainsi que les mesures d’évitement, de réduction et de compensation intégrées dans le SCoT (cf. la
légende de l’analyse page 157).

L’évaluation environnementale met en avant page 188 les prescriptions du DOO contribuant à la
mixité  fonctionnelle  du  territoire,  le  maintien  des  pôles  multimodaux  et  des  gares  et  le
développement des mobilités douces et alternatives.
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Ainsi, la prescription P3.2.12 page 76 demande que les PLUi cherchent à l’intensification dans les
enveloppes urbaines en encourageant la mixité fonctionnelle et en renforçant la densité par rapport à
l’existant au sein des enveloppes urbaines, notamment dans les secteurs de développement et de
renouvellement, et aux abords des gares (par exemple dans un rayon de l’ordre de 500 mètres).

L’ouverture à l’urbanisation de secteurs en extension est conditionnée à la présence de transports en
commun ou de  la  possibilité  d’usage  de  modes  doux (piétons,  cycles)  [P3.2.14  page  76].  Les
développements commerciaux et logistiques devront tenir compte des modes d’accès existants, des
connexions  aux  dessertes  de  transport  en  commun,  des  circulations  entre  commerces,  des
cheminements piétons sécurisés et devront mutualiser les capacités de stationnement motorisés (D6
page 98).

Le fin de la concession SANEF en 2031 doit conduire en scénario de référence à la gratuité, avec un
report  important  du  trafic  du  réseau  secondaire  vers  le  réseau  autoroutier.  Cette  question  est
susceptible d’être structurante pour les transports et doit donc être étudiée.

L’autorité environnementale recommande d’analyser les effets de la fin de la concession SANEF
sur le territoire, avec en scénario de référence la gratuité.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte du bruit et de la qualité de l’air  

La disposition 3.3.8 page 83 du DOO prescrit aux PLUi de définir une stratégie d’aménagement qui
s’assure de la réduction de l’exposition des populations aux polluants atmosphériques, notamment
dans les établissements accueillant des personnes sensibles (personnes âgées, enfants en bas âge,
etc.) et de s’assurer de la réduction de l’exposition des habitants aux nuisances sonores dans les
nouveaux projets de développement, en évitant l’urbanisation aux bords des axes générateurs de
nuisances importantes. 
Toutefois, comme le demande le SRADDET des Hauts-de-France, cette trajectoire de réduction doit
être chiffrée.

L’autorité  environnementale  recommande  de  chiffrer  la  réduction  des  émissions  de  polluants
atmosphériques.
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Feuille n° 1 de la Délibération n° 2025.01104 

REGION 
HAUTS-DE-FRANCE 
COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL REGIONAL 

 

Délibération n° 2025.01104               

Réunion du 26 juin 2025 

 
 

Exercice Budgétaire : 2025 

Direction : AHDF 

 

Fonction :  020 ADMINISTRATION GENERALE DE LA COLLECTIVITE 

 

 
Thème : C06.01 Aménagement du territoire 
 
Objet : Avis de la Région en qualité de personne publique associée sur le projet arrêté de Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de la Baie de Somme 

 
 

La commission permanente du conseil régional Hauts-de-France dûment convoquée par son Président et 
réunie le 26 juin 2025, à 14:00, salle des délibérations - 11 mail Albert à Amiens, sous la présidence de Monsieur 
Xavier Bertrand, Président du conseil régional, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le contrat de plan État-Région Hauts-de-France pour la période 2021-2027, signé le 9 janvier 2023 

Vu la délibération n°2021.01139 du Conseil régional du 2 juillet 2021 relative à la délégation d’attributions du 
Conseil régional à sa commission permanente,   

 Vu la délibération n°2023.01252 du Conseil régional du 5 octobre 2023 adoptant le règlement budgétaire et 
financier,  

Vu l'ensemble des décisions budgétaires 2025, adoptées jusqu'à ce jour, 

Vu la délibération n° 2020-00689 du Conseil régional du 30 juin 2020 adoptant le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), 

Vu l’arrêté du 4 août 2020 du Préfet de la région Hauts-de-France portant approbation du Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la région Hauts-de-
France, 

Vu la délibération n°2024.01525 du Conseil régional du 21 novembre 2024 adoptant la première modification 
du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la 
région Hauts-de-France,  

Vu l’arrêté du 29 novembre 2024 du Préfet de la région Hauts-de-France portant approbation de la 
modification du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) de la Région Hauts-de-France, 

Vu la délibération du 10 mars 2025 du Syndicat mixte Baie de Somme 3 Vallées, arrêtant le projet de 
Schéma de Cohérence Territoriale pour le soumettre à l’avis du Conseil régional, 

Vu le courrier de sollicitation en date du 29 avril 2025 Syndicat mixte Baie de Somme 3 Vallées, 

  
Vu l’avis émis par la commission  Aménagement du territoire, transition énergétique et Europe (rénovation 

urbaine, logement, troisième révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 
  
PREAMBULE :  
 
Le Syndicat mixte Baie de Somme 3 Vallées, structure porteuse du SCoT du Pays de la Baie de Somme, a 

arrêté le 10 mars 2025 son projet de SCoT. Ce projet a été transmis pour avis le 29 avril 2025 à la Région au titre 
de sa qualité de personne publique associée. Celui-ci a été reçu le 5 mai 2025. 

 
La Région dispose d’un délai de trois mois pour rendre un avis sur le projet de SCoT à compter de la 

réception (art. R143-4 du Code de l’Urbanisme). Cet avis est rendu en considérant la prise en compte des objectifs 
du SRADDET et la compatibilité avec ses règles générales. 

 



 

Feuille n° 2 de la Délibération n° 2025.01104 

Le calendrier institutionnel ne permet pas de rendre l’avis dans ces trois mois. Néanmoins, celui-ci demeure 
utile pour le territoire. Cet avis fait donc l’objet d’une délibération à la commission permanente du 26 juin 2025. 

 
CONSIDERANT : 
 

Les contenus du projet de Schéma de Cohérence Territoriale du 10 mars 2025 :  Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS), Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique (DAAC-L), bilan de la concertation, diagnostic territorial, état initial de l’environnement, 
évaluation environnementale, justification des choix retenus, justification des objectifs de consommation foncière, 
indicateurs de suivi et résumé non technique. 
 

1. La Région émet un avis favorable sur les orientations du projet de SCoT, notamment celles qui prennent 
en compte les objectifs et sont compatibles avec les règles générales du SRADDET, contribuant ainsi à sa 
mise en œuvre. Cela concerne en particulier l’aménagement commercial, le logement, la gestion économe 
de l’espace, la logistique et les mobilités durables.  

 
2. La Région encourage le territoire à repréciser l’armature territoriale dans le PAS et dans le DOO, 

notamment en identifiant clairement les communes et leur orientation, et à renforcer sa place dans le projet 
de ScoT. Il est souhaité que Fressenville (qui n’est pas dans l’ossature régionale du SRADDET) ne soit 
pas considérée au même titre que Feuquières-en-Vimeu et Friville-Escarbotin notamment pour les objectifs 
de répartition de logements. Par ailleurs, il est souhaité de corréler davantage l’armature territoriale du 
projet de SCoT et l’armature commerciale issue du DAACL. 
 

3. La Région encourage le territoire à prendre en compte l’ensemble des Véloroutes inscrites au schéma 
régional des véloroutes intégré au SRADDET. 

 
4. La Région encourage le territoire à développer la question de l’érosion côtière et du repli stratégique 

         

 DECIDE 

  
D’émettre un avis favorable sur le projet arrêté de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Baie de 

Somme du 10 mars 2025, au regard de sa contribution à la mise en œuvre du SRADDET.  

AUTORISE 

Monsieur le Président du Conseil régional à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants. 

 
 

 

DECISION DE LA CP : 

  
 

 

 

 

 

Xavier BERTRAND 
Président du Conseil régional 
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ANNEXE DE LA DELIBERATION N°2025.01104 
 

NOM DE L'OPERATION : Avis de la Région en qualité de personne publique associée sur le projet arrêté de 
Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Baie de Somme 

 

 
 

ANALYSE TECHNIQUE : 
 

PRESENTATION DU TERRITOIRE 
  

Situé à l’ouest du Département de la Somme, au sud du littoral des Hauts-de-France entre les territoires du Grand 
amiénois, du Montreuillois, du Ternois 7 Vallées et du Pays Interrégional de Bresle Yères le territoire du SCoT du Pays 
de la Baie de Somme regroupe 139 communes dont le pôle d’envergure régionale d’Abbeville. Le territoire regroupe 3 
EPCI (la Communauté d’Agglomération de la Baie de Somme (CABS), les Communautés de communes du Ponthieu 
Marquenterre CCPM et du Vimeu CCV). Il est couvert par le PNR Baie de Somme Picardie Maritime. 

Le Pays de la Baie de Somme s’inscrit dans une interdépendance écologique, avec une trame verte et bleue connectée 
aux grands ensembles écologiques voisins (Vallée de la Somme, Vallée de la Bresle, Vallée de l’Authie…). La présence 
de ces vallées contribue également à des liens économiques vers les territoires voisins, notamment Amiens, grâce aux 
axes touristiques qu’elles représentent. Le projet Vallée de Somme, Vallée idéale matérialise cette ambition partagée de 
mettre le fleuve au coeur d’un projet d’envergure départementale.  

En termes démographiques, avec 104 629 habitants en 2018, le territoire du SCoT rassemble près de 18% de la 
population totale du département de la Somme. Le territoire du SCoT connaît une dynamique démographique irrégulière 
depuis 1975, le nombre d’habitants restant toutefois toujours supérieur au seuil de 100 000.  Les 3 EPCI composant le 
territoire ont vu leur population évoluer de manière différenciée entre 1968 et 2018. On peut noter que sur la période 
2013-2018, l’ensemble des EPCI sont concernés par la diminution de leur population, celle de la CABS ayant le plus 
diminué (-0,7% par an, contre -0,5% pour la CC du Vimeu et -0,1% pour le Ponthieu-Marquenterre). 

Il est constaté un vieillissement global de la population qui interroge l'offre en services et équipements et en moyens de 
déplacements adaptés pour les seniors. 

S’agissant de la structuration du territoire, le territoire est traversé par la Vallée de la Somme, qui se jette dans la Baie 
de Somme, milieu estuarien exceptionnel de par sa richesse écologique et paysagère.  Les paysages de plateaux des 
terres intérieures sont également très marqués par la présence de la Somme, de ses affluents, des vallées de la Bresle 
et de l’Authie, mais aussi par les forêts et les plaines maritimes. Ces aménités paysagères constituent les socles d’un 
cadre de vie de qualité. Le Pays de la Baie de Somme est un territoire fortement rural, marqué par des régions agricoles 
historiques et un riche terroir. L’essor industriel et touristique des derniers siècles a pu contribuer à la structuration de  
plusieurs polarités urbaines et un maillage de communes rurales, essentielles de par leur rôle de proximité. 

Ainsi, le Pays de la Baie de Somme comprend 5 entités territoriales: 
- L’unité urbaine d’Abbeville qui constitue le principal pôle urbain du territoire 
- Le Vimeu et son pôle industriel historique 
- Le Ponthieu-Marquenterre caractérisé par ses ressources agricoles et son potentiel de valorisation touristique 
- La destination pittoresque que constitue la côte picarde 
- Les zones humides des vallées et des marais arrières-littoraux 

 
Ses multiples identités sont à mettre en lien avec la diversité des formes de patrimoine bâti et paysager, et des 
dynamiques économiques à l’œuvre : agriculture et terroir, tourisme, industrie, et services.  

En matière de mobilité et d’infrastructures, le territoire du Pays de la Baie de Somme compte de nombreux points 
d’entrée complémentaires qui garantissent une répartition de l’offre. Principalement inscrit dans la vallée de la Somme, 
le faisceau ferroviaire du territoire compte 2 nœuds principaux, Abbeville et Noyelles-sur-Mer, à partir desquels 
s’articulent 5 lignes dont 2 lignes touristiques. Le territoire compte ainsi un réseau de 11 gares ou haltes hiérarchisées. 
Située au centre du territoire, Abbeville se positionne au croisement de deux autoroutes garantissant au territoire une 
excellente accessibilité aux principales agglomérations du nord-ouest de la France avec la A 28 qui permet de rejoindre 
Rouen via Neufchâtel et la A16 qui lie Paris (via Beauvais) au sud à Calais (via Boulogne-sur-Mer) au nord. 
Le réseau routier est ainsi complémentaire au réseau ferré, plus favorable à des mobilités à l’échelle de la Somme, ou 
pour rejoindre le Tréport ou Calais, via la présence de 6 entrées/sorties d’autoroute bien réparties sur le territoire. Cette 
bonne accessibilité routière explique le fort recours à la voiture, à la fois de la part des habitants et des visiteurs. 
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Le territoire du Pays de la Baie de Somme est traversé par plusieurs axes cyclables structurés dont les tracés ont été 
pensés à l’échelle régionale, nationale et européenne. L’Eurovéloroute 4 longe ainsi la côte depuis la côte d’Opale 
jusqu’à la Bretagne. La Véloroute 30 « La Vallée de la Somme » suit les chemins de halage sur 160 km. 

Sur le plan économique, situé entre la métropole d’Amiens (96 639 emplois soit 45% des emplois du département) et le 
littoral de la Manche, le territoire du Pays de la Baie de Somme représente un bassin économique de plus de 36 000 
emplois au lieu de travail. Il représente près de 17,15% des emplois au lieu de travail de la Somme, la Communauté 
d’agglomération de la Baie de Somme concentrant à elle seule plus de la moitié des emplois au lieu de travail du SCoT. 
Le territoire comptabilise 45 196 actifs en 2017, soit 43% de la population. Il est concerné par 3 zones d’emploi aux 
orientations économiques différentes : Abbeville orientée « tourisme », la Vallée de la Bresle-Vimeu orientée « industrie 
» et en périphérie du territoire Amiens, « Autres grandes agglomérations et dotées de gros employeurs ». 
 
Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT du Pays de la Baie de Somme est structuré en 3 axes, 

déclinés en différents chapitres qui se concrétisent en prescriptions et recommandations. 

AXE 1 : Œuvrer pour un rééquilibrage entre littoral et terres intérieures 
- 1.1 : La population 
- 1.2 : L’habitat 
- 1.3 : La mobilité 
- 1.4 : Les équipements 
- 1.5 : Les commerces et services 
- 1.6 : les activités économiques 

AXE 2 : Protéger et valoriser les composantes du Pays de la Baie de Somme 
- 2.1 : Les Paysages du Pays de la Baie de Somme 
- 2.2 : Protection et fonctionnalités de la mer et du littoral 
- 2.3 : Les modalités d’application de la loi littoral 
- 2.4 : La protection de la biodiversité 
- 2.5 : La préservation de la nature en ville 
- 2.6 : La protection des ressources en eau 
- 2.7 : Le patrimoine 
- 2.8 : La gestion des carrières 

AXE 3 : Fixer les principes de résilience du territoire 
- 3.1 : La stratégie de planification 
- 3.2 : La sobriété foncière 
- 3.3 : Les risques et nuisances 
- 3.4 : Les énergies renouvelables 
- 3.5 : L’adaptation du bâti au changement climatique 

Le projet de SCoT comprend un DAACL (Document d’Aménagement Commercial, Artisanal et Logistique) qui contient 
des prescriptions et recommandations sur les questions de commerce, d’artisanat et de logistique, organisé autour de 
l’armature commerciale du DAACL : 

- Conditions applicables aux centralités urbaines  
- Conditions applicables aux secteurs d’implantation périphériques (SIP)  
- Localisations préférentielles du commerce Conditions applicables aux secteurs d’implantations privilégiées pour 

les équipements logistiques commerciaux 

ANALYSE REGIONALE 
 
1. Favoriser un aménagement équilibré du territoire 
 
1.1 L’armature territoriale et l’ossature régionale 
 
Règle Générale 13 
Ce que dit le projet de territoire 

Le DOO et le PAS identifient une armature territoriale qui repose sur Abbeville (pôle d’envergure régionale) complétée 
par un réseau de pôles urbains, bourgs et ruraux, essentiels dans le rôle de proximité qu’ils représentent pour le 
quotidien des habitants du Pays de la Baie de Somme.  
Leurs caractéristiques et les objectifs visés pour ces pôles sont spécifiés dans l’annexe « Justification des choix » (p45 
et 46). 
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L’objectif viser est d’œuvrer pour un rééquilibrage entre littoral et terres intérieures. 

Analyse régionale : 

L’ossature régionale du SRADDET identifie comme pôle d’envergure régionale Abbeville et les pôles intermédiaires que 
sont Feuquières-en-Vimeu, Friville-Escarbotin, Rue et Saint-Valéry-sur-Somme. 
Si l’armature territoriale semble être le socle des orientations portées par le PAS et le DOO, on peut regretter une 
absence de traduction réelle dans le projet de SCoT que ce soit en termes de prescriptions et de recommandations. En 
effet, la distinction et les rôles entre principaux pôles de l’ossature ne sont pas traduits clairement dans le projet de 
SCoT. Celle-ci est expliquée dans l’annexe relative à la justification des choix ce qui ne permet pas une bonne 
compréhension du rôle de l’armature territoriale au niveau du PAS et du DOO. Le projet de SCoT raisonne plus en 
termes de secteurs géographiques (littoral, rétro-littoral…) ce qui ne rend pas lisible le rôle de ces pôles dans le projet. 
Sur la forme, il aurait été souhaitable d’identifier clairement, sous forme de liste, les communes relevant des différents 
niveaux de polarités au niveau du PAS ou du DOO (elle n’apparait pas dans l’annexe précitée). 
Par ailleurs, l’armature territoriale regroupe les 3F (Feuquières-en-Vimeu, Friville-Escarbotin et Fressenville). Cette 
distinction, bien que n’étant pas de nature à rendre l’armature incompatible avec l’ossature du SRADDET, soulève des 
difficultés pour l’analyse des objectifs et règles du SRADDET qui visent à renforcer l’ossature (exemple : objectif 23 sur 
le logement). 
 
1.2  La gestion économe de l'espace 
 
Objectif 24 et Règle Générale 14 :  
Ce que dit le projet de territoire : 
Conformément à la loi Climat et Résilience, le SCoT du Pays de la Baie Somme s’engage dans la réduction de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers à l’horizon 2031 et dans la limitation de l’artificialisation des 
sols à l’horizon 2050 pour atteindre la zéro artificialisation nette.  
 
 
 
 
 
 



 

Feuille n° 6 de la Délibération n° 2025.01104 

- Consommation d’ENAF 2011-2021. 
 
Si le projet de SCoT présente dans son annexe relative à la justification des choix une définition du potentiel disponible 
au sein des secteurs bâtis et des friches (potentiel foncier au sein des enveloppes urbaines, au sein des zones 
d’activités existantes, des friches, le projet de ScoT n’apporte pas de précisions spécifiques sur la consommation 
d’ENAF sur la période de référence 2011-2021. Les données relatives à la justification des objectifs de consommation 
2021-2030 sont fixés sur la base des données posées dans l’objectif 24 et la règle générale 14 du SRADDET. 
 

- Justification des objectifs de consommation 2021-2030  
Le DOO du projet de SCoT arrêté fixe un taux de réduction de 68.6 %. Par rapport à la consommation de référence, la 
consommation d’ENAF est donc limitée à 151.5 hectares pour la période 2021-2031 (prescription 3.2.18). Le SCoT tient 
compte de l’application de la garantie communale. Dans l’annexe relative à la justification des choix, le projet de SCoT 
présente une estimation du foncier nécessaire en extension à la fois en termes de production de logements, de projets 
d’équipements et de projets économiques, des coups partis qui correspondent à l’enveloppe des 151.5 ha. 
 
Le projet de SCoT fixe la répartition de cette surface maximale de 151,5 ha de consommation foncière par EPCI 
(prescription 3.2.19). Cette répartition est complétée par la prescription 3.2.20, qui fixe la répartition par besoin :  
 

EPCI Consommation maximales d’ENAF  
d’ici au 31 décembre 2030 

Répartition de l’enveloppe 

CA de la Baie de Somme  49.5 ha 45% pour la production de logements  
55% pour les projets économiques et 
projets en équipements  

CC du Ponthieu-Marquenterre  72.5 ha 54% pour la production de logements  
46% pour les projets économiques et 
projets en équipements  

CC du Vimeu  29,5 ha 58% pour la production de logements  
42% pour les projets économiques et 
projets en équipements  

 
La répartition a été déterminée en se basant sur les coups-partis impactant la consommation foncière et sur le besoin 
nécessaire à la production des logements sur les 6 pôles majeurs du territoire. 
Le SCoT laisse une possibilité d’ajustement dans cette répartition entre logements, équipements, et projets 
économiques, selon les résultats affinés des travaux menés dans le cadre des PLUi sur l’analyse du potentiel foncier et 
des capacités de densification, ainsi que sur le repérage plus fin des secteurs de renouvellement et d’application des 
densités. 
 
Les besoins identifiés par le territoire en matière de consommation foncière pour leurs projets s’inscrivent dans 
l’enveloppe que fixe le SRADDET. Ces espaces disponibles sont à considérer après satisfaction des projets via la 
mobilisation des capacités foncières au sein des tissus urbains et économiques déjà urbanisés et des possibilités 
offertes par les friches recensées. 
Par ailleurs les besoins liés aux projets du territoire peuvent s’apprécier au regard des orientations prévues par la 
circulaire du 31 janvier 2024 relative au ZAN qui précise qu’« Il est donc nécessaire de ne pas restreindre aux seuls 
hectares de la trajectoire de sobriété les évolutions des documents d’urbanisme et d’autoriser un dépassement qui, à 
défaut d’une justification spécifique peut aller jusqu’à 20% ». 
 

- Justification des objectifs de réduction de l’artificialisation 2031-2050 :  
 
Les surfaces effectivement artificialisées entre 2021 et 2030, ne pouvant être connues qu’à partir du 1er janvier 2031, le 
SCoT s’inscrit dans la déclinaison fixée par le SRADDET. 
Ainsi dans l’hypothèse d’une trajectoire plus précise définie ultérieurement par le SRADDET, le SCoT prévoit un objectif 
d’atteinte du zéro artificialisation nette à 2050 en laissant la possibilité aux collectivités de réduire par deux sur la pér iode 
2031-2040 l’artificialisation nette constatée entre 2021 et 2030, et de réduire par deux sur la période 2041-2050 
l’artificialisation nette constatée entre 2031-et 2040. 
 
Analyse régionale : 
 

- Consommation d’ENAF 2011-2021 et Artificialisation nette 2031-2050 
 
Le territoire prend en compte et est compatible avec l’objectif 24 du SRADDET et la règle générale 14, à la fois pour la 
décennie 2021-2031 et les suivantes. 
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Il est néanmoins possible d’émettre quelques remarques et suggestions : 
 

- La Région note que la consommation d’ENAF pour la première décennie est orientée pour deux des EPCI 
constitutives du SCoT vers l’usage d’habitat (54% pour la CC Ponthieu Marquenterre et 58% pour la CC du 
Vimeu). Or, la règle générale 14 du SRADDET indique : « Les territoires orientent la consommation des espaces 
ou l’artificialisation des sols prioritairement en faveur des projets de développement économique (hormis les 
extensions ou créations de zones commerciales). ». 

- La question de la renaturation est traitée dans le volet protection de la biodiversité à travers différentes 
recommandations :  

o Le développement des réservoirs de biodiversité par le biais de la renaturation est encouragé ;  
o Les documents d’urbanisme sont invités à identifier des zones préférentielles de renaturation. 

L’identification de celles-ci pourra permettre d’augmenter les droits à bâtir sur le territoire des documents 
d’urbanisme (1 ha renaturé = 1ha de droit à bâtir) ; 

Et une prescription sur la gestion des eaux pluviales : Les documents d’urbanisme doivent examiner les 
possibilités de renaturation et de désimperméabilisation des espaces artificialisés.  
Si la renaturation présente en effet un réel intérêt pour la restauration des continuités écologiques, la lutte contre 
les inondations et le ruissellement, ou encore la résorption d'îlots de chaleur urbains, les possibilités offertes par 
la renaturation ne sont pas assez mises en valeur dans le volet relatif à la sobriété foncière et pourrait être 
davantage développé pour une meilleure prise en compte dans la déclinaison des PLUi/PLU. 

- Le SRADDET pour la période 2031-2050 encourage les territoires à observer une trajectoire de réduction par 
deux à chaque décennie. Il est bien noté que le projet de SCoT du Pays de la Baie de Somme a intégré cet 
encouragement et la retranscrit dans ses prescriptions 3.2.22 et 3.2.23. 

- Le territoire de Baie de Somme 3 Vallées n’a pas sollicité de PER sur la première vague de l’appel à projet. A 
noter que le projet de SCoT émet une recommandation soulignant qu’une candidature est possible. La Région 
tient à rappeler que l’enveloppe des PENE relève du compte foncier national et pour les PER d’une enveloppe 
régionale. Par ailleurs les PER au-delà de projets contribuant à la réindustrialisation, la décarbonation ou le 
développement de filières d’avenir, peuvent aussi relever :  

o Pour les territoires littoraux, de projets de recomposition spatiale rendus nécessaires par le recul du trait 
de côte ; 

o De projets liés à l’adaptation des territoires exposés à des risques naturels, notamment les inondations, 
caractérisés par un arrêté de catastrophe naturel. 

 
1.3 Le logement  

 
Objectif 23 et Règle générale 21 
Ce que dit le territoire : 
La prescription 1.2.1 du DOO indique que, pour répondre à l’objectif de développement porté par le Pays de la Baie de 
Somme visant à doter le territoire de 2 300 habitants supplémentaires d’ici 2045 un objectif de production d’environ 7 
000 logements est fixé pour le territoire, sur la période 2023-2045, soit un rythme de 317 logements par an.  
Le SCoT fixe pour chaque ECPI la répartition de cette production de logements. 
[…] les documents d’urbanisme devront répartir 36,10% des résidences principales du territoire sur le pôle d’envergure 
régionale et les 5 pôles urbains du SCoT :  

- Pour la CABS : les communes d’Abbeville (pole d’envergure régionale) et de Saint-Valery-sur-Somme.  
- Pour la CCPM : la commune de Rue  
- Pour la CCV : les communes de Friville-Escarbotin, Feuquières-en-Vimeu et la commune de Fressenneville 

identifiée comme pôle urbain par le SCoT en plus des polarités de l’ossature régionale.  
 
Analyse régionale : 
L’objectif de production de logement semble cohérent et la prescription précise bien les dispositions relatives au 
maintien de 60% des nouveaux logements dans les pôles de l’ossature régionale, cette proportion représentant bien 
36,10%. Toutefois, l’intégration de Fressenville dans le pôle urbain avec Feuquières-en-Vimeu et Friville-Escarbotin rend 
difficile la mesure du respect de la proportion de 60 % des logements dans les pôles du SRADDET (objectif 23).  
Le projet de SCoT est invité à ne pas considérer Fressenville dans cette proportion et de bien la traduire à l’échelle des 
5 communes de l’ossature régionale pour la compatibilité avec l’objectif 23. 
 
Objectif 28  
Ce que dit le territoire : 
Le SCoT, dans son DOO, pose différentes prescriptions pour répondre aux besoins de toute sa population, existante et 
future, et ce en prenant en compte les grandes évolutions des modes de vie par le développement d’une offre 
diversifiée :  

- un équilibre de la production de logements avec des dispositions spécifiques pour les communes littorales : 
besoins en hébergement pour les jeunes travailleurs et saisonniers, maitrise du phénomène de transformation 
de résidences principales en meublés touristiques et encadrement de la création de résidences secondaires ;  

- une diversification du parc de logement (diversification de l’offre de logement, mixité sociale, diversité de tailles 
de logements). 
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Analyse régionale : 
Le SCoT prend en compte l’objectif 28.  
 
Règle Générale 20 
Ce que dit le territoire : 
L’annexe « Justification des choix et compatibilité du SCoT » détaille la manière dont ont été calculés les besoins en 
logement.   
Du point de vue démographique, le choix retenu dans le projet de DOO est une croissance annuelle de la population de 
0,1% pour l’ensemble du territoire, soit 2 300 habitants supplémentaires à 2045 faisant passer la population des 
ménages à 104 821 habitants. 
Pour le besoin en logement à 2045, l’hypothèse retenue est argumentée au regard du taux de croissance annuel de la 
population, du desserrement des ménages, les logements vacants, les résidences secondaires et les logements 
occasionnels en tenant compte des spécificités des différents EPCI. La production de nouveaux logements est estimée à 
6972 logements répartie comme suit :  

- CA de la Baie de Somme : 1448 logements ; 
- CC du Ponthieu-Marquenterre : 3722 logements ;  
- CC du Vimeu : 1802 logements. 

 
Analyse régionale : 
Le territoire a fait le choix d’un scénario d’augmentation de population de 0.1%. Le projet argumente et justifie ce choix. 
Pour le besoin en logement, l’hypothèse retenue est argumentée au regard du taux de croissance annuel de la 
population, du desserrement des ménages, les logements vacants, les résidences secondaires et les logements 
occasionnels. On peut regretter qu’OTELO n’est pas utilisé comme préconisé dans la règle 20 du SRADDET. 
Au regard des critères utilisés, la méthode d’estimation des besoins en logement est compatible avec la règle générale 
20 du SRADDET. Toutefois, il est important de souligner que le territoire a fait le choix d’un scénario démographique 
optimiste (même si le taux 0.1% reste faible) au regard des projections OMPHALE de l’INSEE qui prévoient une baisse 
de la population. 
 
Règles Générales 15, 16, 17 et 18 
Ce que dit le projet de territoire : 
Le projet de SCoT prescrit des objectifs de sobriété foncière pour la production de logement. 

Il est entre autres posé comme prescriptions :  
- Prescription 3.2.9 : Les constructions nouvelles seront réalisées prioritairement dans les enveloppes urbaines, 

délimitées précisément par les PLU(i) au règlement graphique, pour chaque commune.  
- Prescription 3.2.10 : Les documents d’urbanisme locaux devront fixer des objectifs de production de logements 

sans foncier (remobilisation de logements vacants notamment) et les intégrer à leurs scénarios de 
développement.  

- Prescription 3.2.11 : Les documents d’urbanisme localisent les secteurs appropriés à l’accueil de nouveaux 
logements :  

o en tenant compte du desserte existant en équipements, commerces et services ; 
o le cas échéant selon une logique de proximité avec la présence de dessertes existantes ou futures 

(gares, réseaux de bus, voies cyclables) ; 
o Plus globalement, les documents d’urbanisme prendront aussi en compte la fonctionnalité, la proximité 

et la desserte avec les communes extérieures au territoire pour la localisation des secteurs de 
développement urbain.  

- Prescription 3.2.12 : Les documents d’urbanisme s’appuieront sur les conditions suivantes pour davantage 
d’intensification dans les enveloppes urbaines : mixité fonctionnelle encouragée, densité renforcée par rapport à 
l’existant au sein des enveloppes urbaines, notamment dans les secteurs de développement et de 
renouvellement, et aux abords des gares (par exemple dans un rayon de l’ordre de 500 mètres).  

- Prescription 3.2.14 : L’ouverture à l’urbanisation de secteurs en extension est conditionnée à la présence de 
transports en commun ou de la possibilité d’usage de modes doux (piétons, cycles).  
Les documents d’urbanisme tiennent compte des densités brutes suivantes à appliquer en extensions :  

o Pôle d’envergure régionale : 50 logements/ha 
o Pôle urbain : 40 logements/ha 
o Pôle bourg : 35 logements/ha 
o Pôle rural : 30 logements/ha 
o Commune relais : 25 logements/ha 
Ces densités affichées sont des densités minimales. 
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Analyse régionale : 
Le projet de SCoT est compatible avec les règles générales 15, 16, 17 et 18 qui demandent de :  

- prioriser le développement urbain à l’intérieur des espaces déjà urbanisés ou des surfaces 
artificialisées conditionnant les extensions à des critères similaires à ceux du projet de SCoT ; 

- développer des stratégies foncières dans lesquelles le renouvellement urbain est prioritaire à l’extension 
urbaine ; 

- intensifier le développement urbain (résidentiel, commercial, économique) dans les pôles de l‘ossature régionale 
et autour des nœuds de transport, en particulier les Pôles d'échanges multimodaux ; 

- définir des densités minimales dans les secteurs les plus propices au développement urbain, notamment les 
quartiers de gares, les pôles d'échanges multimodaux, et à proximité des arrêts de transport en commun. 

 
 
1.4 Un développement économique adapté 

 
Règles générales 22 et 23 :  
Ce que dit le territoire :  
Des objectifs de sobriété foncière pour les besoins économiques sont posés dans le DOO du projet de SCoT :  

- Les documents d’urbanisme permettent la mise en œuvre des grands projets économiques du territoire dans 
une logique d’équilibre avec l’activité agricole et de préservation de ces espaces. (Prescription 3.2.14) 

- Les nouvelles activités économiques s’implantent prioritairement en densification des zones d’activités 
existantes, notamment dans les espaces d’activités structurants identifiés par le SCoT.  
L’optimisation du foncier économique dans les zones existantes passe par : 

o La densification par la remobilisation des espaces délaissés ou sous-optimisés, pour créer de nouvelles 
disponibilités foncières ; 

o Une relative mixité fonctionnelle en autorisant toutes les activités artisanales, logistiques ou industrielles 
qui ne peuvent pas se développer en centralités, ainsi que toutes les fonctions connexes ; 

o La valorisation des toitures par la création d’espaces partagés ou de niveaux supplémentaires ; 
o La mutabilité et réversibilité du foncier  

 
Afin de contribuer au développement économique du Pays de la Baie de Somme, le SCoT entend renforcer l’ensemble 
de ses filières existantes et affirmer son attractivité économique sur l’intégralité du territoire. Ce développement doit 
s’inscrire dans des modèles économiques plus compétitifs et plus sobres au point de vue de la consommation foncière. 
Des préconisations sont posées en matière de répartition des activités sur les territoires. Elles sont complétées par des 
préconisations relatives à la pérennisation des activités agricoles. 
 
Analyse régionale :  
Le projet de SCoT est compatible avec les règles générales 22 et 23. 
 
1.5 L’aménagement commercial 

 
Objectif 22 et règle Générale 22 
Ce que dit le projet de territoire : 
Le DOO fixe différentes prescriptions et recommandations visant :  

- une structuration commerciale équilibrée, complémentaire et optimisée ;  
- une offre de proximité à garantir ; 
- l’insertion urbaine et paysagère des secteurs de commerces. 

 
Le Document d’Aménagement artisanal, commercial et logistique vient compléter le DOO et définit une armature 
commerciale qui précise la localisation des centralités urbaines et des secteurs d’implantation périphériques en visant 
les objectifs suivants :  

- Permettre le renforcement des centralités des centres-villes et des principaux bourgs marchands ; 
- Optimiser les pôles périphériques existants en privilégiant la rationalisation du foncier disponible et la 

densification au sein de ces pôles ; 
- Limiter l’extension et la création de nouveaux pôles périphériques. 

 
Pour chacun des pôles de cette armature une hiérarchisation est définie et les vocations précisées. Par exemple la 
vocation des centres-bourgs est de satisfaire les besoins courants. 
 
Le DAACL décline des prescriptions applicables soient aux centralités urbaines soit aux secteurs d’implantations 
périphériques :  

- Pour les centralités urbaines (regroupant les communes de l’armature territoriale du projet de SCoT) :  
- Prescription D1 : Les centralités peuvent accueillir tout format de surface commerciale, dans le respect d’une 

insertion cohérente dans leur environnement, et sous réserve des autres règles du DOO.  
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- Prescription D2 : Les nouveaux projets commerciaux s’implantent prioritairement par :  
o réinvestissement d’un local vacant ; 
o regroupement autour de l’appareil commercial existant en vue de conforter un ensemble attractif. 

- Pour les secteurs d’implantation périphériques :  
- Prescription D3 : Afin de préserver le dynamique des centralités les SIP n’ont pas vocation à accueillir de 

nouvelles implantations de commerces et d’ensembles commerciaux composés totalement ou partiellement de 
moins de 300m² de surface de vente, excepté en cas d’une incompatibilité forte de l’activité dans les centralités 
situées à proximité (notamment implantations générant des flux de poids lourds importants).  
Cette disposition s’applique aussi pour la transformation en commerces ou ensembles commerciaux de 
bâtiments ayant initialement une autre vocation.  

- Prescription D4 : La création de nouveaux SIP n’est pas autorisée.  
- Prescription D5 : Les nouveaux projets commerciaux s’implantent prioritairement par :  

o réinvestissement d’un local vacant  
o densification d’une zone existante  
o réinvestissement d’une friche présente dans un secteur d’implantation périphérique identifié  

- Prescription D6 : Les développements commerciaux et logistiques tiennent compte des modes d’accès 
existants, des connections aux dessertes de transports en commun, des circulations entre commerces, des 
cheminements piétons sécurisés et mutualisent les capacités de stationnement motorisés.  

- Prescription D7 : Les projets commerciaux mettent en œuvre des procédés favorisant les économies d’énergie 
et le recours à des énergies renouvelables : panneaux photovoltaïques, isolation, etc. Ils veillent à la qualité 
architecturale et environnementale du bâti (végétalisation, récupération de l’eau etc) et à l’insertion urbaine et 
paysagère des projets  

 
Analyse régionale :  
En posant une armature commerciale et en définissant des prescriptions visant à répondre aux objectifs de renforcement 
des centralités des centres-villes et des principaux bourgs marchands, d’optimisation des pôles périphériques existants 
en privilégiant la rationalisation du foncier disponible et la densification au sein de ces pôles et en limitant l’extension et 
la création de nouveaux pôles périphériques, le projet de SCoT du Pays de la Baie de la Somme prend en compte 
l'objectif 22 et est compatible avec la règle générale 22 du SRADDET, qui précise que les SCoT doivent déployer une 
stratégie en matière de commerce.  
Il est regretté que le DAACL définisse une armature commerciale qui ne tienne pas compte des appellations de 
l’armature territoriale, une mise en cohérence permettrait de donner une meilleure lisibilité au document. 

 
1.6 Les modes d‘aménagements innovants 
 
Règle Générale 24 
Ce que dit le territoire 
Le projet de SCoT du Pays de la Baie de Somme préconise entre autres :  

- la préservation de la nature en ville (prescription 2.5.1) avec la valorisation d’espèces locales (prescription 2.5.4) 
et la définition dans les OAP sectorielles et thématiques de principes en faveur de la végétalisation des espaces 
publics. 

- la gestion des eaux pluviales à travers différentes clés d’entrée telles que la garantie de préserver l’ensemble 
des éléments participants à la gestion des eaux (prescription 2.6.8), la garantie au maximum la perméabilisation 
des sols et la gestion intégrée et à ciel ouvert des eaux pluviales par l’imposition d’une part minimale de 
surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, l’implantation d’espaces verts inondables, l’imposition du 
caractère perméable des parkings (prescription 2.6.10), la planification de la compensation des surfaces 
nouvellement imperméabilisées, à hauteur de 150 % en milieu urbain et rural (prescription 2.6.11), l’examen des 
possibilités de renaturation et de désimperméabilisation des espaces artificialisés (prescription 2.6.12) ; 

- la mixité fonctionnelle entre autres dans sa prescription 3.2.1 ; 
- l’adaptation au changement climatique : la performance énergétique des logements, bâtiments d’activités et des 

équipements est essentielle pour limiter les déperditions d’énergies et assurer le confort thermique des 
populations, particulièrement dans un contexte de réchauffement climatique. Le SCoT entend agir sur le parc 
existant en favorisant la réhabilitation des bâtiments au faible confort thermique, ainsi que sur les constructions 
nouvelles en encourageant la conception bioclimatique. (Prescriptions 3.5.1 à 3.5.6) ; 

- la production d’énergies renouvelables et de récupération : les documents d’urbanisme doivent encourager le 
développement des réseaux de chaleur collectifs en particulier dans les zones d’habitat les plus denses, les 
logements collectifs, les zones commerciales et les parcs d’activités notamment tertiaire, les secteurs 
d’établissement scolaires, hôpitaux et maisons de retraite ; dans les opérations de revitalisation, de 
renouvellement et de développement urbain (prescription 3.4.6). Les stratégies de développement doivent 
privilégier le raccordement au réseau de chaleur dès que cela est possible. (Prescription 3.4.8)… 
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Analyse régionale :  
Le projet de SCoT arrêté est compatible avec la règle générale 24 du SRADDET qui invite les SCoT à favoriser des 
projets d'aménagement intégrant la mixité fonctionnelle, la biodiversité urbaine, l'adaptation aux risques climatiques, des 
formes urbaines énergétiquement efficaces, et un bâti écologique et résilient. 
 
1.7 Le numérique 
 
Objectifs 29 : 
Ce que dit le territoire 
Dans sa prescription 1.6.32, le projet de SCoT précise que les collectivités devront mettre en œuvre une feuille de  route 
du numérique. 
 
Analyse régionale :  
L’objectif 29 est pris en compte 
 
2. Affirmer un positionnement de hub logistique 
 
Objectif 5 - 6 – 7 et Règles générales 1, 2 et 3 et 19 
Ce que dit le territoire et analyse régionale :  
Le DAACL pose des conditions applicables aux secteurs d’implantations privilégiées pour les équipements logistiques 
commerciaux. 
Dans le DAACL il est précisé que « Les développements commerciaux et logistiques tiennent compte des modes 
d’accès existants, des connections aux dessertes de transports en commun, des circulations entre commerces, des 
cheminements piétons sécurisés et mutualisent les capacités de stationnement motorisés. » (Prescription D6) 
Par ailleurs il définit des sites d’implantation des équipements logistiques à savoir les communes d’Abbeville et de 
Mouflers (Prescription D8). Le territoire souhaite notamment permettre la mise en œuvre du développement de la phase 
2 du projet logistique de la ZAC des Hauts Plateaux à Mouflers-l’Etoile – la zone bénéficie d’une très bonne accessibilité 
en sortie directe de l’A16. 
Le DAACL pose également des conditions applicables aux secteurs d’implantations privilégiées pour les équipements 
logistiques commerciaux. 
En fonction de la surface plancher des entrepôts logistiques, des conditions sont posées quant à leur implantation et leur 
insertion dans le tissu urbain – à partir de 5000 m² les documents d’urbanisme implantent prioritairement ces entrepôts 
logistiques dans les zones d’activités économiques (…) prioritairement dans celles situées à proximité d’axes routiers 
structurants (Prescription D9). 
La proximité avec les activités de productions locales est recherchée (prescription D10) ainsi que la proximité des axes 
de desserte (prescription D11). 
Les prescriptions D12 et D13 du projet de SCoT portent ainsi sur la gestion du dernier km et sur l’implantation des 
centres de distribution urbaine :  

- Les documents d’urbanisme privilégient la création et le développement des implantations logistiques à 
proximité des axes de desserte. 

- Les documents d’urbanisme intègrent dans leurs réflexions la gestion du dernier Km, lorsqu'ils comprennent un 
pôle d’envergure régionale du SRADDET, et dès lors que le besoin est identifié. Il s’agit de proposer des 
politiques de logistique urbaine conciliant dynamisme commercial, attractivité économique d’agglomération et 
cadre de vie apaisé. 

 
Par ailleurs, il n’y a aucune réflexion autour d’un potentiel usage de l’axe Somme pour du trafic de marchandises sur 
petit gabarit, ce qui peut s’entendre. La Somme apparaît comme un axe fluvial entièrement dédié aux loisirs. 
Le PAS pose la volonté d’inscrire le territoire dans une dynamique d’optimisation logistique : hausse de la part du 
ferroviaire dans le transport de marchandises notamment sur l’axe de fret secondaire reliant Boulogne à Amiens en 
passant par Abbeville (…), d’assurer le maintien du transport sur rails et de marchandises, nécessaires à l’activité 
économique des carrières du territoire, et d’envisager le développement du transport ferré de fret – axe stratégique pour 
favoriser la décarbonation logistique de l’ensemble des activités économiques. 
Dans ce cadre, il dit vouloir miser sur les secteurs pilotes que sont notamment le Vimeu Industriel, et l’Abbevillois (PI de 
la Baie de Somme). Le Vimeu Industriel (entreprises sur Feuquières, Chépy, Nibas…) devrait pouvoir bénéficier d’une 
connexion fret qui pourrait être intégrée dans la réflexion relative à la réouverture de l’axe Abbeville-Le Tréport, mais ce 
n’est pas dit explicitement. Les zones d’activités à l’ouest d’Abbeville également, étant bord à voie ferrée.  
Ainsi, la prescription 1.3.1 du DOO prévoie que les documents d’urbanisme tiennent compte dans l’aménagement du 
territoire de la fonctionnalité des abords des infrastructures de transport (voies ferrées, voies d’eau, échangeurs routiers, 
ITE…) afin de maintenir leur accès, et anticiper les possibilités de développement. 
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L’électrification de l’axe Amiens-Abbeville-Boulogne pose question, car nombre d’entreprises embranchées font 
aujourd’hui rouler des locomotives diesel. 
 
Au regard de ces éléments, le projet de SCoT prend en compte les objectifs 5, 6 et 7 et est compatible avec les règles 
générales 1, 2, 3 et 19 du SRADDET  
 
 
3. Garantir un système de transport fiable et attractif 

 
Règles Générales 25 – 27 – 28 – 30 et 31 
Ce que dit le territoire : 
Le Pays de la Baie de Somme, traditionnellement rural, est marqué par une forte dépendance à la voiture individuelle. Il 
est donc essentiel de maintenir les grandes infrastructures routières desservant le territoire de SCoT. Toutefois, le 
territoire souhaite tendre vers un modèle de mobilité plus durable, en s’appuyant sur les infrastructures déjà existantes 
dans une logique de complémentarité avec celles-ci. Il s’agit aujourd’hui d’encourager les modes de déplacement 
alternatifs et décarbonés, et de proposer une offre adaptée à tous les usages et à tous les territoires. 
 
Ainsi le projet de ScoT pose différentes prescriptions en termes de :  

- Grandes infrastructures de transports fluviales et routières (prescription 1.3.1 relative au Réseau Routier d’Intérêt 
Régional RIRR) ; 

- de confortement des transports en commun avec des prescriptions visant le maintien des gares et lignes de 
desserte locales avec le développement de la pluri-modalité (1.3.2) et des stratégies visant à maintenir les pôles 
d’échanges multimodaux et des quartiers de gare de qualité favorable à l’intermodalité (1.3.3) ; 

- de développement du réseau de mobilités douces du quotidien et touristique : un certain nombre de prescriptions 
sont posées (prescription 1.3.6 à 1.3.14) qui ce soit  

o Pour le maillage : « Les politiques en matière de mobilité devront valoriser et structurer le maillage de 
liaisons cyclables pour assurer des itinéraires cyclables sécurisés, dans une logique de connexion entre 
les liaisons existantes et futures. Il s’agit de développer de nouveaux itinéraires à partir des chemins 
ruraux et des axes routiers, en s’appuyant et reconnectant à l’existant (par exemple l’eurovélo 4, le 
réseau départemental points-noeuds "Somme à vélo", l’itinéraire de "La Trie enchantée", le projet de 
création d’une liaison douce le long de la vallée de la Maye). 

o Pour les usages et le raccordement vers les principales pôles d’emplois ; 
o Pour la qualité des aménagements ; 
o Pour la structuration d’un réseau d’itinéraires de randonnée sécurisé en cohérence avec la trame verte 

et bleue… 
o Pour le développement de schéma de mobilités douces. 

 
Trois prescriptions du DOO permettent de prendre en compte les impératifs de continuité, de sécurité, de lisibilité, et de 
bonne insertion environnementale des véloroutes, à savoir : 
Prescription 1.3.7 « Les politiques en matière de mobilité devront valoriser et structurer le maillage de liaisons cyclables 
pour assurer des itinéraires cyclables sécurisés, dans une logique de connexion entre les liaisons existantes et futures. 
Prescription 1.3.10 Les politiques en matière de mobilité devront améliorer la lisibilité et la connaissance des itinéraires 
de découverte du territoire (GR, sentiers, itinéraires cyclables…) pour les mettre en réseau.  
Prescription 1.3.11 Les aménagements cyclables et piétons doivent être qualitatifs et adaptés à leur contexte urbain, 
environnemental et paysager. Ils présentent une végétation d’accompagnement afin d’assurer l’insertion paysagère et 
l’ombrage des liaisons douces. Dans les secteurs plus naturels, l’aménagement ne doit pas impacter les milieux 
écologiques en présence (utilisation de matériaux naturels et perméables à privilégier). 
 
Analyse régionale 
Le projet de ScoT de la Baie de Somme est compatible avec :  

- la règle générale 25 qui demande au document de planification d’intégrer le RIRR ; 
- les règles générales 27 et 28 relative au confortement des PEM et des quartiers de gare ;  
- les règles générales 30 et 31 relatives aux mobilités douces. 

 
Il est néanmoins possible d’émettre quelques remarques et suggestions : 

- pour les préconisations 1.3.2 et 1.3.3, la Région invite le territoire à mentionner et utiliser l’annexe 4 du 
SRADDET « Planification Régionale de l’Intermodalité et planification Régionale des Infrastructures de 
transport » ;  

- plus spécifiquement sur la préconisation 1.3.3, le territoire est invité à utiliser le guide des recommandations 
techniques régionales en matière d’aménagement d’un pôle d’échanges multimodal ;  

- concernant les préconisations relatives aux mobilités douces (1.3.6 à 1.3.13), le territoire est invité à mentionner 
le plan régional vélo et le schéma régional véloroutes (SRV) et ainsi à prendre en compte l’ensemble des 
Véloroutes inscrites au schéma régional des véloroutes. En effet, du point de vue de la prise en compte du 
Schéma Régional des Véloroutes (SRV) – et non plus SR2V – l’EuroVelo 4 et la véloroute 30 de la Somme sont 
très bien identifiées. La traversée du Ponthieu également, dans sa partie Nord (25 km), mais ce n’est pas le cas 
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de sa partie Sud, d’Abbeville à Mers-les-Bains. Est simplement évoquée une voie douce le long de la vallée de 
la Trie, qui pourrait être support de cette véloroute régionale Mers-Abbeville-Auxi-Frévent-St Pol-Béthune.  
Il est précisé que des réflexions sont envisagées pour l’aménagement de nouvelles VV structurées autour de la 
V30, dont la véloroute des oiseaux du Marquenterre (10km) pour relier Abbeville au littoral directement, et qui est 
inscrite comme axe local dans le SRV. 
Ainsi, la carte de l’Axe A dans le PAS n’est pas suffisante, et le SCOT doit prévoir clairement les emprises des 
véloroutes inscrites dans le Schéma Régional des Véloroutes intégré au SRADDET. 

 

Extrait du SRV – secteur de la Baie de Somme 
 

- une prescription aurait pu être ajoutée sur le confort nécessaire des véloroutes (véloroutes durables, roulantes – 
pas de simple stabilisé sauf zone réglementée - et larges – 3 mètres minimum). 

- il conviendrait par ailleurs que le projet de SCoT liste les aires de covoiturage sur le territoire. 
 
4. Valoriser les cadres de vie et la nature régionale : biodiversité 
 
Règles générales 40  
Ce que dit le territoire :  
En matière de préservation des paysages existants et en lien avec la charte du PNR qui définit des entités paysagères, 
le projet de SCoT émet plusieurs prescriptions, un chapitre du DOO est consacré aux paysages de la Baie de Somme. 
La protection de la diversité et des singularités paysagères du territoire du Pays de la Baie de Somme est indispensable 
pour affirmer son identité et proposer un cadre de vie de qualité à ses habitants, et ce en tout point du territoire. Cela se 
traduit par des prescriptions sur :  

- Prescriptions 2.1.1 à 2.1.5 : la préservation et la mise en valeur des particularités paysagères locales avec une 
entrée par entités paysagères ; 

- Prescriptions 2.1.6 à 2.1.9 : la protection des vues remarquables ;  
- Prescriptions 2.1.10 à 2.1.13 : l’amélioration des entrées de villes et villages et des transitions urbaines et 

paysagères ;  
- Prescription 2.1.14 : la prise en compte du paysage dans les projets d’aménagement. 

Des dispositions spécifiques sont également posées pour les territoires littoraux. 
 
Analyse régionale : 
Le projet de SCoT est compatible avec la règle générale 40 qui vise à prévoir un diagnostic et des dispositifs favorables 
à la préservation des éléments de paysages. 
 
Objectif 41 et Règle Générale 41  
Ce que dit le territoire :  
Concernant les chemins ruraux, le DOO pose une prescription (1.6.25) visant que les documents d’urbanisme locaux 
doivent identifier et protéger les chemins ruraux participant à la trame verte et bleue. Ils doivent intégrer des objectifs 
pour leur maintien et leur restauration. 
Ces chemins ruraux sont par ailleurs identifier sur le volet mobilité pour le développer de la mobilité douce. 
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Analyse régionale : 
Le projet de SCoT prend en compte l’objectif 41 et est compatible avec la règle générale 41, qui invite à œuvrer à la 
reconquête des chemins ruraux. 
 
Règles générales 42 et 43  
Ce que dit le territoire :  
Intrinsèquement lié à la préservation du patrimoine naturel du Pays de la Baie de Somme, le SCoT entend également 
protéger la diversité de ses milieux agro-naturels en tant que supports d’une grande richesse faunistique et floristique. Il 
s’agit donc de miser sur la fonctionnalité écologique de la trame verte, bleue et noire du territoire, en préservant les 
réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques et en atténuant les impacts anthropiques sur la faune et flore en 
présence. 
Ainsi différentes prescriptions sont posées sur :  

- la protection des espaces naturels (2.4.1 à 2.4.2) ; 
- les réservoirs de biodiversité à préserver, développer et conforter avec des approches par milieux (coteaux 

calcaires, milieux aquatiques et humides, milieux forestiers…) (2.4.3 à 2.4.18) ; 
- la fonctionnalité des corridors écologiques (2.4.19 à 2.4.29) ; 
- la lutte contre la pollution lumineuse (2.4.30 à 2.4.33). 

 
Analyse régionale : 
Le projet de SCoT est compatible avec les règles générales 42 et 43. 
 
5. Une gestion prospective et solidaire du littoral 
 
Règles générales 10 et 12 :  
Ce que dit le projet de territoire :  
L’ambition portée par le projet de SCoT est de conforter sa façade maritime en tant qu’espace dynamique, préservé et 
complémentaire avec les terres intérieures. Pour ce faire, le projet SCoT s’appuie sur les nombreux documents 
stratégiques déjà existants sur la façade maritime et sur un encadrement de son développement. 
Des prescriptions sont posées en matière de :  

- protection de la biodiversité marine et des réservoirs de biodiversité ; 
- coordination des usages de la mer ;  
- prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques dans la structuration des activités humaines ; 
- préservation de la fonction économique de l’espace maritime et littoral. 
- adaptation des aménagements du littoral au changement climatique. 

Le chapitre relatif au littoral est complété de disposition spécifiques relatives aux modalités d’application de la loi littoral. 
Par ailleurs, le Pays de la Baie de Somme est exposé à de multiples types de risques, d’origine humaine ou naturelle : 
inondation, submersion marine, pollution, nuisances sonores, etc. Afin de limiter la vulnérabilité du territoire, le SCoT 
porte l’ambition de développer les connaissances relatives à la gestion des risques, et d’élaborer des stratégies de 
prévention ou de réduction des risques. 
Ainsi, l’intégration du risque de submersion marine dans les stratégies de développement fait l’objet de différentes 
prescriptions avec notamment :  

- Prescription 3.3.18 : Les documents d’urbanisme locaux précisent le risque de submersion marine, en 
compatibilité avec le PGRI, le SDAGE et en conformité avec le PPRL.  

- Prescription 3.3.19 : Les collectivités engagent auprès des entreprises des démarches de prévention des 
risques, en particulier d’inondation et de submersion marine, en s’appuyant sur les partenaires et les chambres 
consulaires, et la stratégie PAPI BSA.  

- Prescription 3.3.20 : Les collectivités doivent prendre en compte l’évolution du trait de côte et le risque de 
submersion marine dans leurs stratégies de développement. Ils doivent privilégier le recours aux infrastructures 
résilientes dans leur réflexion, et intégrer les déplacements des populations affectées par le recul du trait de 
côte.  

- Prescription 3.3.21 : Conformément aux PGRI, SDAGE, PPRL, et le PAPI BSA, les documents d’urbanisme 
locaux :  

o concourent à la préservation des zones de submersion marine en y limitant fortement l’urbanisation ;  
o étudient la possibilité de repositionner en dehors de ces zones les établissements et constructions en 

situation de forte vulnérabilité ;  
o prévoient si besoin des zones inconstructibles lorsque des motifs liés à l’érosion des côtes le justifient.  

Ces prescriptions sont complétées d’une recommandation « Les documents d’urbanisme locaux sont encouragés à 
travailler sur des constructions à l’architecture innovante et résiliente, et adaptée aux risques (ex : maisons sur 
pilotis, architecture flottante, péniches, équipements sur pilotis…). » 
 
Analyse régionale :  
Le projet de SCoT est compatible avec les règles générales 10 et 12 du SRADDET relative à une gestion prospective et 
solidaire du littoral. Toutefois, la question de l’érosion côtière et du repli stratégique aurait pu être davantage 
développée. 
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Liste des règles générales du SRADDET : 
 

1. Une ouverture maîtrisée, une région mieux connectée 
 
1.1 - Le hub logistique structuré et organisé  
 
Règle générale 1 (TIM) 
Au regard des enjeux régionaux et extrarégionaux, les SCoT : 
- veillent à conditionner l'implantation des activités logistiques à une desserte adaptée existante, 
- privilégient la création et le développement des implantations logistiques à proximité des accès multimodaux. 
 
Règle générale 2 (TIM-GEE) 
Dans le cadre de l'implantation d'activités économiques le long du réseau fluvial à grand gabarit, les SCoT, notamment 
ceux situés le long du CSNE, doivent conditionner l'ouverture à l'urbanisation des terrains à un usage de la voie d'eau 
par ces activités ou à la présence d'un quai fluvial accessible. 
 
Règle générale 3 (CAE) 
Les SCoT, les PLU(i), les PDU, plan de la mobilité et les PCAET intègrent dans leurs réflexions la gestion du dernier Km 
; lorsqu'ils comprennent un pôle d’envergure régionale, et dès lors que le besoin est identifié, les documents de 
planification doivent prévoir des espaces dédiés à l’implantation de centres de distribution urbaine. 
 
Règle générale 4 (BIO) 
Les SCoT prennent en compte les évolutions des emprises du Canal du Nord (évolution vers des usages agricoles, 
industriels, de loisirs ou autres). En cas de renaturation, les emprises du Canal du Nord peuvent être inscrites aux 
trames vertes et bleues des SCoT pour contribuer aux objectifs régionaux de restauration de la biodiversité. 
 
Règle générale 5 (BIO) 
Pour contribuer à leur insertion paysagère ainsi qu’au rétablissement des connexions de biodiversité, les SCoT 
/PLU/PLUI doivent prévoir des dispositions afin de traiter les limites d’emprise et d'assurer la perméabilité écologique : 

- des nouvelles infrastructures de transport et de leurs aménagements connexes, en particulier pour le Canal 
Seine-Nord Europe, 

- des infrastructures existantes lorsque des travaux d’envergure sont prévus. 
 
1.2 - La transition énergétique encouragée  
 
Règle générale 6 (CAE) 
Les SCoT/PLU/PLUI et PCAET développent une stratégie coordonnée et cohérente d'adaptation au changement 
climatique conçue pour : 

- répondre aux vulnérabilités propres au territoire concerné et préparer la population et les acteurs économiques à 
la gestion du risque climatique. 

- préserver et restaurer des espaces à enjeux en travaillant notamment sur la résilience des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 

 
Règle générale 7 (CAE) 
Les PCAET doivent se doter d'une stratégie chiffrée globalement et par secteur d'activité (industrie, résidentiel, tertiaire, 
transport, agriculture) afin de contribuer à l’objectif régional de réduction d'au moins 20% des consommations d’énergie 
en 2031 par rapport à 2012, et d'au moins 64% pour les émissions de GES. 
 
Règle générale 8 (CAE) 
Les SCoT et les PCAET contribuent à l’objectif régional c'est-à-dire à multiplier par 2 la production d’énergies 
renouvelables et de récupération (EnR&R) à l’horizon 2031 par rapport à 2018. La stratégie territoriale, chiffrée dans le 
cadre des PCAET, doit permettre d'atteindre une production d'EnR&R d'au moins 31% de la consommation d'énergie 
finale de leur territoire en 2031. Elle tient compte de leur potentiel local et des capacités d’échanges avec les territoires  
voisins et dans le respect des écosystèmes et de leurs fonctions ainsi que de la qualité écologique des sols. 
 
Règle générale 9 (CAE) 
Les PCAET et les Chartes de PNR accompagnent la relocalisation des productions agricoles et la consommation de 
produits locaux en particulier issues de l'agriculture biologique, notamment en développant les lieux de distribution dans 
les centralités et des tiers lieux de vente et en mobilisant des outils de protection des terres agricoles. 
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1.3 - Une gestion prospective et solidaire du littoral  
 
Règle générale 10 (GEE-BIO) 
Les SCOT/PLU/ PLUI des territoires littoraux et les chartes de PNR présentant une façade maritime doivent porter une 
réflexion stratégique de gestion des risques littoraux comprenant des options d’adaptation aux risques de submersion 
marine et d’érosion côtière. 
 
Règle générale 11 (GEE-EET) 
Les orientations des SCoT/PLU/ PLUI des territoires littoraux permettent de répondre prioritairement aux besoins en 
logement des résidents permanents et des travailleurs saisonniers en produisant des logements diversifiés. 
 
Règle générale 12 (GEE-EET) 
Les SCOT, PLU, PLUi doivent porter des principes de solidarité et de mutualisation entre le littoral et l'arrière-pays. 
 

2. Une multipolarité confortée en faveur d’un développement équilibré du territoire régional 
 
2.1 - Une ossature régionale affirmée  
 
Règle générale 13 (GEE-CAE) 
Les SCoT/PLU/ PLUi et les chartes de PNR organisent une armature territoriale cohérente avec l’ossature régionale du 
SRADDET. 
 
Règle générale 14 (GEE-CAE) 

Les SCoT/PLUI/PLU/carte communale traduisent l'objectif régional de réduction de la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers et de l'artificialisation des sols. 
 
2.2 - Des stratégies foncières économes  
 
Règle générale 15 (GEE-CAE) 
Les SCoT / PLUI / PLU / cartes communales doivent prioriser le développement urbain (résidentiel, économique, 
commercial) à l'intérieur des espaces déjà urbanisés. Les extensions urbaines doivent être conditionnées à : 

- la préservation et la restauration des espaces à enjeux au titre de la biodiversité, la préservation de la ressource 
en eau et la limitation de l'exposition aux risques ; 

- la présence de transports en commun ou de la possibilité d'usage de modes doux, visant à limiter l'usage de la 
voiture ; 

- une consommation limitée des espaces agricoles, naturels et forestiers, notamment par l'application de la 
séquence "Eviter, Réduire, Compenser". 
 

Règle générale 16 (GEE-CAE) 
Les SCoT/PLUi/PLU développent des stratégies foncières dans lesquelles le renouvellement urbain est prioritaire à 
l’extension urbaine. Ces stratégies foncières permettent d’identifier les gisements au sein des espaces urbanisés 
(vacance, espaces dégradés, possibilités de densification) et prévoient les outils permettant leur mobilisation (fiscalité, 
planification, intervention publique, etc). 
 
Règle générale 17 (GEE-CAE) 
Les SCoT/PLU/PLUI doivent intensifier le développement urbain (résidentiel, commercial, économique) dans les pôles 
de l‘ossature régionale et autour des nœuds de transport, en particulier les Pôles d'échanges multimodaux. 
 
Règle générale 18 (GEE-CAE) 
Dans les pôles de l‘ossature régionale, les SCoT/PLU/PLUI doivent définir des densités minimales dans les secteurs les 
plus propices au développement urbain, notamment les quartiers de gare, les pôles d'échanges multimodaux, et à 
proximité des arrêts de transport en commun. 
 
Règle générale 19 (CAE) 
Dans le cadre de leur stratégie foncière, les SCoT veillent à favoriser la mise en valeur d’infrastructures de transport 
ferroviaire et fluvial, notamment en préservant les capacités de développement et d’accès. 
 
2.3 - La production et l'offre de logements soutenues  
 
Règle générale 20 (LGT) 
Les SCoT/PLU/PLUI estiment leur besoin de production neuve de logements à partir de l'estimation des besoins en 
stock non satisfaits et des besoins en flux (liés aux évolutions démographiques et sociétales et aux caractéristiques du 
parc de logements). 
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Règle générale 21 (LGT) 
Les SCoT/PLU/ PLUi favorisent le maintien, à l'échelle de leur périmètre, la part de résidences principales observée en 
2014 dans les pôles de l‘ossature régionale. 
 
2.4 - Une offre commerciale et un développement économique adaptés 
 
Règle générale 22 (GEE) 
La complémentarité avec le SRDEII suppose que les SCoT développent une stratégie d'aménagement visant 
l’attractivité des centres villes, des centres bourgs et des polarités rurales. Cette stratégie devra être cohérente au 
regard d’autres composantes comme la mobilité, les logements, les services, la qualité des espaces, la mixité 
fonctionnelle : 

- de la caractérisation et la maitrise du développement de l'offre commerciale périphérique ; 
- de l’évolution des comportements des consommateurs ; 
- du contexte extrarégional. 

 
Règle générale 23 (GEE) 
Les SCOT et les PLU PLUI favorisent la mutabilité, la réversibilité, la modularité, et l’adaptabilité du foncier et du bâti à 
vocation économique et commerciale dans le cadre de nouvelles constructions, de réhabilitation ou de restructuration de 
zones existantes, tout en développant des formes urbaines qui contribuent à une gestion économe du foncier et à la 
mixité fonctionnelle. 
 
2.5 - Des aménagements innovants privilégiés  
 
Règle générale 24 (GEE-BIO-CAE) 
Les SCoT et PLU(I) doivent privilégier des projets d’aménagement (renouvellement, extension) favorisant : 
- la mixité fonctionnelle permettant les courts déplacements peu ou pas carbonés, notamment au sein des différents 
pôles de l’ossature régionale; 
- la biodiversité en milieu urbain, notamment par le développement d’espaces végétalisés et paysagers valorisant les 
espèces locales ; 
- l’adaptation au changement et à la gestion des risques climatiques, dont la gestion de la raréfaction de l’eau potable, 
des inondations et des pollutions de l’eau et la gestion des épisodes de forte chaleur 
- des formes urbaines innovantes contribuant à la réduction des consommations d’énergie, favorables à la production 
d’énergies renouvelables et au raccordement aux réseaux de chaleur; 
- un bâti économe en énergie, conçu écologiquement et résilient au changement climatique 
 
2.6 - L’intermodalité et l’offre de transports améliorées  
 
Règle générale 25 (TIV-CAE) 
La Région définit le réseau routier d’intérêt régional (RRIR). Les collectivités doivent intégrer les itinéraires de celui-ci 
dans leurs documents de planification. Les Départements, et les métropoles ayant la compétence en matière de voirie, 
doivent prendre en compte ces itinéraires dans le cadre de leurs interventions. 
 
Règle générale 26 (TIV-EEG-DTRX) 
Tous les territoires, y compris les moins denses, élaborent, proposent, ou participent à une stratégie de développement 
des transports et de la mobilité qui répond aux besoins de la population, notamment pour un accès facilité à l'emploi et à 
la formation, et à l'impératif de sobriété carbone. 
 
Règle générale 27 (TIVM) 
Les SCoT, les PDU, les Plans de mobilité et tous les documents de planification abordant les questions de mobilité 
intègrent les caractéristiques et les enjeux spécifiques des pôles d’échanges ferroviaires et routiers pour créer des 
espaces de qualité, garantir un accès facilité et offrir une intermodalité optimisée. En particulier, pour les principaux 
pôles d’échanges multimodaux (PEM) situés dans les pôles de l’ossature régionale, les documents de planification 
doivent identifier les orientations d'aménagements nécessaires concernant les quartiers de gare et l'intermodalité au 
regard du référentiel régional proposé. 
 
Règle générale 28 (TIV) 
Pour un système intégré des transports en Hauts-de-France, les acteurs locaux de la mobilité doivent faciliter le 
déploiement et la mise en œuvre de services et d’outils favorisant les pratiques intermodales (information, coordination 
des offres, tarification et billettique). En particulier, ils doivent veiller au bon respect des normes d’interopérabilité et 
assurer la transmission des données en matière de mobilité. 
 
Règle générale 29 (TIV) 
En lien avec la Planification régionale de l’intermodalité (le PRI), les Plans de mobilité (PM) et les Plans de Mobilités 
Simplifiés (PMS) limitrophes participent à une mise en cohérence des services de transport aux franges des périmètres 
des Autorités Organisatrices de la mobilité (AOM). 
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Règle générale 30 (CAE) 
Les SCOT, PLU, PLUI, PDU, PCAET créent les conditions favorables à l’usage des modes de déplacement actifs. Dans 
les limites de leurs domaines respectifs, ils développent des mesures incitatives et des dispositions pour le déploiement 
d’installations, en particulier pour les itinéraires cyclables les plus structurants. 
 
Règle générale 31 (CAE) 
Les SCOT, PLU, PLUI, PDU et PCAET, chacun dans leurs domaines, de manière coordonnée, facilitent les trajets 
domicile-travail et l’accès aux zones d’activités par des modes alternatifs à la voiture individuelle. Pour cela, ils 
encouragent le développement : 

- d’expérimentation dans les réponses aux besoins de déplacements domicile travail, notamment le 
développement des espaces de télétravail, 

- du stationnement et des infrastructures nécessaires pour les modes alternatifs de mobilités (modes actifs, 
transports en commun, covoiturage, auto-partage…),  

- de points de rechargement en énergies alternatives au pétrole (électrique, hydrogène, GNV…). 
 

3. Un quotidien réinventé, s’appuyant sur de nouvelles proximités et sur une qualité de vie accrue 
 
3.1 - Les stratégies numériques déployées  
 
Règle générale 32 (EET) 
Les SCOT, PLU, PLUI, PDU doivent intégrer des dispositions concernant le numérique, portant à la fois sur les 
infrastructures et les usages. 
 
3.2 - La réhabilitation thermique encouragée  
 
Règle générale 33 (CAE-LGT) 
Afin de traduire sur leur territoire les objectifs chiffrés du SRADDET, les PCAET, en lien avec les SCOT, développent 
une stratégie visant une réhabilitation thermique performante du parc public et privé de logements et du parc tertiaire, 
comportant : 

- une identification des secteurs prioritaires d’intervention, 
- un niveau de performance énergétique et environnementale à atteindre, cohérent avec l’objectif de réduction 

des émissions de GES fixé par les objectifs du SRADDET; 
- une gouvernance multi-acteurs qui assurera l’animation et le suivi de la stratégie. 

 
3.3 - La qualité de l’air améliorée  
 
Règle générale 34 (CAE) 
Les Scot et les PLU/PLUI doivent définir des principes d’aménagement visant à une réduction chiffrée des émissions de 
polluants et une réduction de l’exposition des populations à la pollution de l'air, notamment des établissements 
accueillant des publics sensibles aux pollutions atmosphériques (personnes âgées, enfants, malades, …). 
 
Règle générale 35 (CAE) 
Les PCAET couvrant une agglomération de moins de 250 000 habitants et sans dépassements récurrents de seuils 
réglementaires peuvent mettre en place des zones à faible émission (ZFE). 
 
3.4 - La prévention et la gestion des déchets organisées  
 
Règle générale 36 (PRPGD) 
Les personnes morales compétentes en matière de déchets et leurs concessionnaires dans le domaine de la prévention 
et de la gestion des déchets, mettent en place une stratégie de prévention et de gestion des déchets compatible avec la 
planification régionale. 
 
Règle générale 37 (PRPGD) 
Les autorités compétentes intègrent un volet « prévention et gestion de déchets de situation exceptionnelle » dans leurs 
démarches de planification, en vue de disposer de solution de collecte et de stockage de ces déchets, compatibles avec 
la planification régionale. 
 
Règle générale 38 (PRPGD) 
Les autorités compétentes intègrent, dans le domaine des déchets une démarche d’économie circulaire, compatible 
notamment avec la feuille de route nationale et régionale d’économie circulaire, le PRPGD est son plan régional d’action 
en faveur de l’économie circulaire, et qui tient compte des spécificités et du potentiel de leur territoire. Ces démarches 
territoriales peuvent inclure des actions visant notamment à faire de la commande publique, de l’urbanisme et du 
développement économique des leviers en faveur de l’économie circulaire en lien avec la feuille de route REV3 2022-
2027. 
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3.5 - Les fonctionnalités écologiques restaurées  
 
Règle générale 39 (CAE) 
Les stratégies d'aménagements des SCoT garantissent le maintien et la restauration de la capacité de stockage de 
carbone des sols sur leur territoire selon le principe ERC (Eviter, Réduire, Compenser). Les actions de compensation ne 
doivent pas détruire d'habitats ni de fonctions écologiques. 
 
Règle générale 40 (BIO) 
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi doivent prévoir un diagnostic et des dispositifs favorables à la préservation des 
éléments de paysages. 
 
Règle générale 41 (BIO) 
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi doivent lors de leur élaboration ou de leur révision s’assurer de la préservation 
de la biodiversité des chemins ruraux, et prioritairement de ceux pouvant jouer un rôle de liaison écologique et/ou être 
au service du déploiement des trames vertes. Les travaux d’élaboration et révision de ces documents doivent permettre 
d’alimenter un inventaire des chemins ruraux à l’échelle des Hauts-de-France. 
 
Règle générale 42 (BIO) 
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi s'assurent de la non dégradation de la biodiversité existante, précisent et 
affinent les réservoirs de biodiversité identifiés dans le rapport. Ces documents contribuent à compléter la définition : 

- des réservoirs de biodiversité ; 
- des corridors de biodiversité en s’appuyant notamment sur une trame fonctionnelle ou à restaurer de chemins 

ruraux ; 
- des obstacles au franchissement de la trame fonctionnelle, en identifiant des mesures pour renforcer leur 

perméabilité, notamment concernant les infrastructures ; 
Ils définissent les mesures prises pour préserver et/ou développer ces espaces. Ils s'assurent de la bonne 
correspondance des continuités avec les territoires voisins et transfrontaliers. 
 
Règle générale 43 (BIO) 
Les chartes de PNR, SCoT, PLU et PLUi identifient les sous-trames présentes sur le territoire, justifient leur prise en 
compte et transcrivent les objectifs régionaux de préservation et de remise en état des continuités écologiques. Les 
sous-trames concernées sont :  

- Sous-trame forestière  
- Sous-trame des cours d'eau  
- Sous-trame des milieux ouverts  
- Sous-trame des zones humides  
- Sous-trame du littoral. 
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Mélanie Brelay

De: LE MOALIGOU Guénolé <g.lemoaligou@baiedesomme3vallees.fr>
Envoyé: vendredi 4 juillet 2025 17:25
À: Mélanie Brelay
Objet: Fwd: Retour CNPF sur élaboration du SCoT du Pays de la Baie de Somme
Pièces jointes: Fiches PLU Centre National de la Propriété Forestière_2024.pdf

Suite avis PPA 
 

De: "Tess DE BACKER" <tess.de-backer@cnpf.fr> 
À: "g lemoaligou" <g.lemoaligou@baiedesomme3vallees.fr> 
Envoyé: Lundi 16 Juin 2025 16:10:07 
Objet: Retour CNPF sur élaboration du SCoT du Pays de la Baie de Somme 
 
Bonjour, 
 
Vous avez associé la délégation Hauts-de-France du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) au projet de SCoT du 
Pays de la Baie de Somme et nous vous en remercions. Malheureusement, nous n'avons pas réussi à participer à la dernière 
réunion sur le projet et nous en excusons. 
 
Nous souhaitons à toutes fins utiles vous transmettre une note relative à l'intégration des espaces boisés dans les documents 
d'urbanisme. 
Nous recommandons - le cas échéant - d'utiliser à bon escient les classements en Espaces Boisés Classés (art. L113-1 du Code de 
l'Urbanisme) et au titre du paysage pour les boisements (art. L151-23 du Code de l'Urbanisme). 
Ces outils de protection des boisements proposés par le Code de l'Urbanisme doivent en effet venir en complément de ceux du 
Code Forestier et non en superposition afin de garantir une gestion forestière durable dynamique et pérenne. Nous déconseillons 
en outre les mesures susceptibles de pénaliser l'exploitation forestière réalisée dans le cadre de cette gestion durable. 
 
En vous remerciant de prendre en compte cet avis et vous souhaitant bonne réception du document, 
 
Bien cordialement, 
 
-- 
Tess DE BACKER 
Ingénieure Communication, vulgarisation & développement du territoire 
Animatrice CETEF & FOGEFOR 02 
CNPF Hauts-de-France - Normandie 
  
Site Hauts-de-France 
96 rue Jean Moulin 80000 Amiens 
Tél. : 03 22 33 52 04 
Portable : 06 98 14 18 50 
www.cnpf.fr 

                  
  
 

Impossible d'afficher l'image liée. Le fichier a peut-être été déplacé, renommé ou supprimé. Vérifiez que la liaison pointe vers le fichier et l'emplacement corrects.
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Sommaire

Urbanisme et forêt
Le point de vue des forestiers sylviculteurs

La loi d’orientation forestière du 11 juillet 2001 a posé les 
principes d’une gestion durable et multifonctionnelle des  
forêts. Ainsi, le Code forestier par l’article L121-1 du chapitre 
1er « Orientations générales » énonce-t-il : « […] La politique 
forestière a pour objet d’assurer la gestion durable des 
bois et forêts. Elle prend en compte leurs fonctions  
économique, écologique et sociale. […] ». 

Cependant, l’aménagement du territoire peut avoir un impact 
fort sur la gestion durable des espaces boisés, notamment 
vis-à-vis de l’exploitation courante des forêts. 

En effet, les dispositions prises dans les documents  
d’urbanisme peuvent gêner, voire compromettre, la 
réalisation de coupes et travaux, la circulation des engins 
forestiers ou encore l’installation d’infrastructures de 
stockage et de première transformation. D’autre part, certains 
zonages réglementaires peuvent fortement interférer sur la 
gestion durable des forêts.

Il est donc apparu nécessaire au Centre National de la  
Propriété Forestière (CNPF), d’engager une réflexion 
sur la place des espaces forestiers dans les documents 
d’urbanisme. En effet, le constat fait ressortir un manque 
général d’ambition pour la forêt et le cantonnement du 
rôle des espaces naturels à un confinement écologique et 
paysager dans la plupart des cas. Cette position est réductrice 
car la forêt mérite de bénéficier d’une toute autre attention, 
notamment en ce qui concerne la prise en compte du 
patrimoine qu’elle représente, l’activité économique qu’elle 
génère et le rôle évident de la gestion forestière durable 
dans la préservation et la valorisation des paysages et de la 
biodiversité.

Anne G
eneix ©

 CN
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LA FORÊT, UNE RICHESSE ÉCONOMIQUE...
La forêt occupe 31%* du territoire métropolitain et 
génère une activité économique importante avec 430  000 
emplois** non délocalisables engendrés par la mise en 
valeur des produits forestiers. Le chiffre d’affaire généré par 
la forêt française s’élève à 60 milliards d’euros**. 

L’accroissement biologique net (prenant en compte la 
mortalité) des forêts françaises est de 80,5 Mm3/an*, mais 
est très variable d’une région à l’autre et selon les essences. 
En moyenne, 48 Mm3/an* sont récoltés, soit 60 % de la 
production biologique annuelle. Il est donc encore largement 
possible de récolter du bois sans porter atteinte à la pérennité 
de la ressource dès lors qu’une gestion durable est mise en 
œuvre.

...AU CŒUR DU TERRITOIRE

Pour la plupart de nos concitoyens, la forêt est un des très rares 
espaces considérés comme naturels, un élément du paysage 
et un lieu d’activités récréatives : promenade, chasse, sports, 
ramassage de champignons, etc.

Cependant, il ne faut pas oublier que ce sont les propriétaires, 
privés ou publics, qui en fixent les orientations de gestion 
et d’usages dans la limite des prescriptions règlementaires 
imposées. Dans leur choix de gestion, les sylviculteurs se doivent 
de respecter la prise en compte des fonctions économique, 
environnementale et sociale de la forêt. 

La gestion forestière durable s’inscrit dans la multifonctionnalité, 
conformément à la politique forestière de l’État qui s’est 
traduite au travers de la loi d’orientation forestière de 2001.

Sources :	 *	 IGN – Le memento inventaire forestier 2019
	 **	 France Bois Régions - www.franceboisregions.fr/une-filiere

430 000 emplois  
dans la filière forêt-bois

2,5 milliards de m3  

d’arbres en forêt

75 % des forêts sont privées  
en France métropolitaine

Ces fiches « Sylviculture et urbanisme » du Centre 
National de la Propriété Forestière sont issues d’un 
travail de sa délégation Bretagne - Pays de la Loire, 
validé par FNE (France Nature Environnement) 
Pays de la Loire et soutenu financièrement par la 

Région Pays de la Loire.
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SOMMAIRE DES FICHES THÉMATIQUES

Disponibles sur le lien suivant : https://cnpf.fr/

Mise en contexte du rôle de la forêt et de son fonctionnement
Fiche 1 - La multifonctionnalité des forêts

Fiche 2 - La forêt dans les documents d’Urbanisme

Fiche 3a - La protection des boisements par le Code forestier

•	 Les documents cadre en matière de gestion forestière

•	 Article L124-5 : Demande d’autorisation de coupe

•	 Article L 124-6 : Reconstitution de l’état boisé après coupe

•	 Le défrichement

Fiche 3 b - Les documents de gestion durable

Les recommandations pour mieux intégrer les espaces boisés  
dans les documents d’urbanisme

François Clauce ©
 CN

PF

Fiche 4 - Le diagnostic forestier

•	 Éléments quantitatifs à insérer pour une bonne intégration des enjeux forestiers  
dans les documents d’urbanisme

•	 Les éléments qualitatifs pour garantir la prise en compte de la multifonctionnalité de la forêt

Fiche 5 – Orientations du PADD (PLU) ou du DOO (SCOT)

•	 Encourager la gestion durable des forêts

•	 Privilégier l’usage du bois dans les territoires

•	 Éviter les classements surnuméraires

Fiche 6 - Réglementation et zonages dans les PLU(i)

•	 La zone N

•	 L’indice Nf, spécifique aux zones forestières

•	  Réglementation en zones N et Nf

Fiche 7 – Les espaces boisés classés et loi paysage

Fiche 8 – La Trame Verte et Bleue (TVB)

Fiche 9 – Services écosystémiques des forêts

•	 Forêt et Carbone

•	 Protection de la ressource en eau

•	 Biodiversité forestière

•	 Le rôle social de la forêt

Fiche 10 – PLU et prise en compte du risque incendie

François Clauce ©
 CN
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PADD : Plan d’Aménagement de Déveoppement Durable
DOO : Document d’Orientations et d’Objectifs
OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation
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La multifonctionnalité  
des forêts

« Les forêts, bois et arbres sont placés sous la sauvegarde 
de la nation, sans préjudice des titres, droits et usages 
collectifs et particuliers. Sont reconnus d’intérêt général, 

la protection et la mise en valeur des bois et forêts ainsi que 
le reboisement dans le cadre d’une gestion durable….. »        
(Art. L112-1 du code forestier)

GÉRER DURABLEMENT  
LES FORÊTS

La gestion durable des forêts 
est fondée sur trois piliers, trois 
composantes interdépendantes : 
les dimensions économique, 
environnementale, et sociale, 
conformément à la politique 
forestière de l’État qui s’est traduite 
au travers de la loi d’orientation 
forestière de 2001, consacrant la 
multifonctionnalité des forêts. Elle 
garantit la diversité biologique 
des forêts, leur productivité, leur 
capacité de régénération, leur 
vitalité et leur capacité à satisfaire, 
actuellement et pour l’avenir, les 
3 fonctions associées à ce milieu.  
L’intégration de ces enjeux dans 
la gestion courante des forêts est 
à réfléchir à différentes échelles, 
spatiales et temporelles.

Ces 3 composantes indissociables doivent être prises 
en compte à égalité d’importance dans les questions 
d’aménagement du territoire : dans le diagnostic, le PADD, le 
DOO ou les OAP et enfin dans le règlement pour le cas des 
PLU(i).

LES 3 PILIERS DE LA GESTION DURABLE

Economique
Produire du bois dans le respect de 
l'accroissement naturel des forêts, 
c'est agir pour le développement 
d'une économie locale et prendre 
part à la transition écologique 
en produisant un matériau 
renouvelable.

Sociale
A l’heure où la population 
est de plus en plus 
citadine, la fonction 
sociale des forêts ne 
peut pas être négligée  : 
paysage, lieu de loisirs...

Environnementale
Les espaces boisés sont des 
écosystèmes riches et diversifiés, 
répondant à plusieurs attentes 
environnementales (biodiversité, 
captage de carbone, protection de 
la ressource en eau,…)

DURABLE
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Fiche n°2

La forêt dans les  
documents d’urbanisme

UN ÉTABLISSEMENT DÉDIÉ 
À LA FORÊT PRIVÉE

Concernant les espaces forestiers, 
en France où 75% des forêts sont 
privées, le Centre Régional de 
la Propriété Forestière (CRPF), 
délégation régionale du Centre 
National de la Propriété Forestière 
(CNPF) est l’établissement public à 
caractère administratif référent en 
la matière.

Les Art. R143-5, R153-6 et R.113-1 
du code de l’urbanisme précisent que 
le CNPF doit être averti lors de 
la prescription d’un document 
d’urbanisme. 

Conformément à l’Art. L112-3 du code 
rural le CNPF doit être consulté lors 
de l’élaboration en cas de réduction 
des espaces agricoles ou forestiers.

Si le terme « sylviculture » existe, cela veut bien dire que la 
forêt se cultive, s’entretient, produit un matériau qu’il faudra 
à terme récolter. Néanmoins, à la différence d’un champ 
de blé, la croissance du bois s’inscrit dans un espace de 
temps long et sa récolte n’intervient qu’au bout de plusieurs 
décennies. Le sylviculteur a alors besoin d’une vision sur le 
long terme, d’une assurance que les investissements réalisés 
(plantations, entretiens, travaux forestiers…) ne seront 
pas contrecarrés par une urbanisation galopante rendant 
inaccessible sa forêt, ou encore par une sanctuarisation 
du fait d’un classement de protection très contraignant 
faisant fi du principe de gestion durable. Il convient donc de 
prendre en compte avec sérieux la forêt dans les documents 
d’urbanisme, au même titre que les autres activités.

RAPPEL :
Un document d’urbanisme n’a pas vocation à encadrer les 
pratiques de gestion forestière (choix des essences, modalités 
de traitement sylvicole…) qui sont encadrées ou réglementées 
par les dispositions du Code forestier car comme le prévoit 
expressément le premier alinéa de l’Art. L121-1 de celui-ci « La 
politique forestière relève de la compétence de l’Etat. ». Par ailleurs, 
comme en dispose ce même code (Art. L.112-2), les propriétaires 
publics ou privés exercent sur leurs bois et forêts tous les droits  
résultant de la propriété et les gèrent dans le respect de la 
législation. 

Le CNPF accompagne  
3,3 millions de propriétaires  

pour mettre en valeur  
12,6 millions d’ha de forêts.

8

À qui la forêt appartient-elle ?

Les trois quarts de la forêt française métropolitaine (12,6 millions 
d’hectares) appartiennent à des propriétaires privés. La forêt 
publique représente donc un quart des forêts métropolitaines.
Elle se répartit entre les forêts domaniales (1,5 million d’hectares) et 
les autres forêts publiques (2,7 millions d’hectares), essentiellement 
des forêts communales.

Forêt domaniale
9 %

Autre forêt publique
16 %

Forêt privée
75 %

Forêt domaniale

Autre forêt publique

Forêt privée

Répartition de la propriété forestière
en France métropolitaine

9

Dans l’ouest de la France, la part de la forêt privée est nettement 
plus élevée que la moyenne nationale et dépasse 90 % pour les 
régions Bretagne, Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire. 
La région Grand Est est la seule région où la forêt privée est 
minoritaire (44 %).

Part de la surface forestière privée
par région administrative

25 - 50 %

50 - 75 %

75 - 90 %

> 90 %Nouvelle-
Aquitaine

Corse

Île-de-
France Grand Est

Auvergne-
Rhône-Alpes

Occitanie

Centre-
Val de Loire

Bourgogne-
Franche-Comté

Provence-Alpes
Côte-d'Azur

Hauts
de-France

Normandie

Bretagne

Pays de 
la Loire

La classe de propriété caractérise  
le statut juridique du site. 

Un terrain est dit public lorsqu’il relève du régime 
forestier. Parmi les terrains publics, les terrains domaniaux 

(forêts domaniales) appartiennent à l’État. Les autres terrains 
publics appartiennent généralement à des communes (forêts 

communales) mais aussi à d’autres collectivités locales ou à des 
établissements publics.

Tous les terrains ne relevant pas du régime forestier  
sont dits privés.

Source : © IGN - Mémento 
de l'inventaire forestier 2020
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INFORMER 
les personnes publiques 
associées et le CRPF

Zoom sur la forêt SCOTPLU

PRESCRIPTION
Engagement des démarches

1/ LE DIAGNOSTIC
Recueil des données / rencontre avec les acteurs /

Recensement des enjeux pressentis

Intégrer un diagnostic du milieu forestier (voir Fiche N°4)

2/ LE PROJET : 

DOO : Document d’Orientations et 
d’Objectifs

OAP : Orientations d’Aménagement 
et de Programmation
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3/ RÉGLEMENTATION ET ZONAGE 
Quelles règles pour mettre en œuvre le projet ?

	 ð Localisation dans un document graphique (voir Fiche N°6)

-	 Localiser les zones N et y associer un règlement 
-	 Encourager la gestion durable des forêts 
-	 Intégrer la fonction économique des forêts, et pas uniquement son rôle environnemental

ARRÊT PAR DÉLIBÉRATION

CO
N

SU
LT

A
TI

O
N

Consultation des 
personnes publiques associées et 
personnes publiques consultées

Enquête publique

Chambre d’agriculture, CRPF Fransylva, interprofession…

PADD : Projet d’Aménagement et
 de Développement Durable

PAS : Plan d’Aménagement 
Stratégique

- Établir des objectifs de développement 
et d’aménagement à 20 ans sur la base 
d’une synthèse du diagnostic territorial 
et des enjeux qui s’en dégagent

- Rapprocher les politiques publiques par 
des approches transversales à travers 
les objectifs du PAS

- Détermine les conditions d’application 
du projet d’aménagement stratégique

- Définit les orientations générales 
d’organisation de l’espace, de 
coordination des politiques publiques 
et de valorisation des territoires

- Identifier les outils favorables  à la mise en 
valeur de l’environnement ; notamment 
aux continuités écologiques et aux 
paysages (ex : document de gestion 
durable des forêts...).

- Donner les orientations générales des 
politiques de protection et de gestion 
des espaces naturels et forestiers

- Fixer les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain
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Fiche n°3a

Protection des boisements 
par le Code forestier

UN CADRE GÉNÉRAL 
EN FORÊT : LE CODE 

FORESTIER

Les bois et forêts étant déjà 
réglementés par les dispositions 
du Code forestier, ils n’ont pas 
vocation à être systématiquement 
classés pour des enjeux 
environnementaux ou paysagers. 
Voici les dispositions du Code 
forestier offrant déjà une garantie 
de protection et de gestion 
multifonctionnelle de ces espaces.

Les massifs forestiers participent au développement durable 
du territoire (protection de la ressource en eau, stockage 
du carbone source de biodiversité, aménités…). La forêt a 
une dimension paysagère et écologique mais est également 
un espace de production géré durablement pour assurer 
son renouvellement et la pérennité de ses fonctions. Elle 
permet l’approvisionnement de la filière bois (unité de 1ere 
transformation - Ex. scierie - de 2nde transformation - Ex. 
Construction de meuble - etc.) en répondant aux besoins 
de notre société en matière de matériaux écologiques 
renouvelables (construction, ameublement, emballages, bois 
énergie…).

DÉFINITION DU TERME 
« BOISEMENT » :

Il n’existe pas de définition juridique 
d’une forêt, la classification de l’Institut 
Géographique National (IGN), est 
communément admise, à savoir une 
forêt ou un bois est une surface de 
plus de 0,5 ha (seuil de télédétection) 
composée d’arbres pouvant atteindre 
5 m de hauteur à maturité in situ avec 
un couvert boisé d’au moins 10 % et 
une largeur moyenne supérieure ou 
égale à 20 m.

Le Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB) est 
décliné au niveau régional en Programme Régional de la 
Forêt et du Bois (PRFB). C’est ce document cadre qui fixe 
les orientations de la politique forestière française en région 
pour les forêts publiques et privées.

Les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) en 
forêt privée et les Directives Régionales d’Aménagement 
(DRA) ou Schéma Régionaux d’Aménagement (SRA) en 
forêt publique sont des documents références en matière 
de gestion sylvicole. Ils définissent la gestion durable des 
peuplements forestiers d’une région, et les documents de 
gestion durable programmant les interventions dans 
chaque propriété forestière doivent leur être conformes 
(voir Fiche n°3b).

Ces documents sont approuvés par le ministère en 
charge des forêts.

LES DOCUMENTS-CADRES EN MATIÈRE DE 
GESTION FORESTIÈRE
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ARTICLE L124-5 :  
DEMANDE D’AUTORISATION DE COUPE

Plus de 50% du volume enlevé
 Demande d’autorisation

Moins de 50% du volume enlevé
 Pas de demande 
	 d’autorisation

Taillis ou peupleraie
 Non concernés par 
	 cette réglementation

ARTICLE L124-6 :  
RECONSTITUTION DE L’ÉTAT BOISÉ  
APRÈS COUPE

L’article L124-5, complété par les arrêtés préfectoraux des 
différents départements, précise que les coupes de plus de 
x hectares* d’un seul tenant, prélevant plus de la moitié du  
volume de la futaie sont soumises à l’autorisation de la DDT(M) 
et à l’avis du CRPF.

Si ces bois bénéficient d’une garantie de gestion durable (voir 
Fiche n°3b), cette autorisation n’est pas nécessaire. 

Les peupleraies ne sont pas concernées par cette 
règlementation, de même que les coupes de taillis.

Une déclaration préalable peut être nécessaire dans les  
Espaces Boisés Classés (voir Fiche n°7).

* Cette surface est définie par arrêté préfectoral départemental.

L’article L124-6, complété par les arrêtés préfectoraux 
des différents départements, précise que les coupes rases  
supérieures à x hectares* dans un massif de plus de x ha* 
doivent être suivies d’un renouvellement du boisement dans 
les cinq ans à compter de la date de début de la coupe. Cette 
reconstitution de l’état boisé peut être naturelle (quantité et 
qualité suffisante) ou bien artificielle (plantation).

* Cette surface est définie par arrêté préfectoral départemental.
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LE DÉFRICHEMENT

Un défrichement est l’abandon de la « destination 
forestière » de la parcelle (Art. L341-1 du code forestier). Sauf 
exception, « Nul ne peut user du droit de défricher ses bois 
et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation 
» (Art. L341-3 du code forestier), délivrée par le Préfet de 
département qui peut rendre obligatoires des travaux de 
boisement ou reboisement compensatoires ou un versement 
sur un fond national de compensation. 

L’art. L342-1 du code forestier précise que n’est pas considéré 
comme un défrichement le fait de changer la nature de 
culture d’un bois dont la première plantation remonte à 
moins de 30 ans.

La coupe rase ne constitue pas un défrichement : c’est un 
état transitoire qui ne remet pas en cause la destination 
forestière de la parcelle. Le propriétaire est dans l’obligation 
de reconstituer l’état forestier de la parcelle dans un délai 
de 5 ans, par une régénération naturelle ou artificielle (Art. 
L124-6 du code forestier – voir 3.3). 

Le défrichement est impossible dans les Espaces Boisés 
classés, à conserver, à protéger ou à créer (Art. L113-1 du 
code de l’urbanisme).

Un défrichement peut être refusé si le maintien de la 
destination forestière est reconnu nécessaire à l’une ou 
plusieurs des 9 fonctions listées dans l’Art. L341-5 du code 
forestier (cf . exemples ci-contre).

EXEMPLES DES FONCTIONS 
CITÉES DANS L’ART. 341-5 

DU CODE FORESTIER

•	Maintien des terres sur les 
montagnes ou sur les pentes ;

•	Défense du sol contre les érosions 
et envahissements des fleuves, 
rivières ou torrents ;

•	Existence des sources, cours 
d’eau et zones humides, et plus 
généralement à la qualité des 
eaux ;

•	Équilibre biologique d’une région 
ou d’un territoire présentant un 
intérêt remarquable et motivé du 
point de vue de la préservation 
des espèces animales ou 
végétales et de l’écosystème ou 
au bien-être de la population ;

•	Protection des personnes et des 
biens et de l’ensemble forestier 
dans le ressort duquel ils sont 
situés contre les risques naturels, 
notamment les incendies et les 
avalanches.

RAPPEL :

Les seuils de défrichement (surface de la zone à défricher et surface du massif 
concerné) peuvent varier d’un département à l’autre et sont arrêtés par le préfet du  
département.
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Fiche n°3b

Les documents  
de gestion durable

QUELLES OBLIGATIONS 
POUR QUELLE PROPRIÉTÉ ?

Dans les propriétés privées de 
plus de 25 hectares soumises à 
l’obligation de présenter un Plan 
Simple de Gestion à l’agrément 
du CRPF, seules les coupes 
programmées dans ce document 
de gestion durable agréé, ou les 
coupes de faible ampleur (par 
exemple pour la consommation 
familiale), sont autorisées 
librement par le Code forestier. 
En-dehors de ce cadre, les coupes 
de bois sont interdites à moins 
qu’une autorisation spéciale soit 
délivrée, selon les cas, par le 
Centre Régional de la Propriété 
Forestière (CRPF) ou la Direction 
Départementale des Territoires - 
et de la Mer (DDT-M).

Dans les propriétés privées non 
soumises à cette obligation, les 
coupes peuvent être soumises à 
des autorisations découlant du 
Code forestier (voir Fiche n°3a), à 
moins que ces forêts ne soient 
gérées conformément à un 
document de gestion durable 
présenté volontairement.

Les documents de gestion durable sont des outils qui enca-
drent la gestion sylvicole en assurant la prise en compte des 
fonctions qui constituent le triptyque de la gestion durable : 
l’économie, l’environnement et le social.

Les documents de gestion suivants, prévus par le Code fores-
tier, constituent une garantie de gestion durable, sous ré-
serve d’être agréés et donc conformes aux documents cadres 
(voir Fiche n°3a) : 

Pour les forêts publiques : L’aménagement forestier, rédigé 
par l’Office National des Forêts, est validé par le Préfet de 
région pour les collectivités ou par le ministre en charge de la 
forêt pour les forêts domaniales.

Pour les forêts privées : Les documents existants varient en 
fonction de la surface de la propriété forestière.

GARANTIE DE GESTION DURABLE

À NOTER :

Pour les forêts privées, ces documents planifient et  
engagent la gestion des forêts pour les 10 à 20  années 
qui suivent leur agrément par le Centre Régional de la 
Propriété Forestière ; celui-ci vérifie que leurs conte-
nus sont conformes à la gestion durable décrite par le 
SRGS (voir Fiche n°3a).
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PRÉCISIONS

Les PSG sont affiliés à la propriété et non pas au propriétaire. 
Ainsi, lors de la transmission d’une forêt (par vente ou 
héritage) le nouveau propriétaire doit poursuivre l’application 
du programme de coupes et travaux ou présenter un avenant 
au document au CRPF. Pour les CBPS et RTG, le successeur 
n’est pas obligé de suivre le document signé.

La mise en œuvre des programmes de coupes et travaux 
des documents de gestion durable est contrôlée par 
l’administration en charge des forêts : la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDT-M).

ENJEUX SPÉCIFIQUES

Lorsque des enjeux 
supplémentaires sont identifiés 
(zone Natura 2000, site classé, 
Monument historique, etc.), les 
réglementations des codes de 
l’environnement, de l’urbanisme 
ou du patrimoine s’appliquent 
en complément pour garantir la 
protection du patrimoine naturel 
ou culturel. L’agrément des 
documents de gestion durable au 
titre des Art. L122-7 (et 8) du code 
forestier permet la prise en compte 

de ces enjeux de préservation.

CBPS ou RTG
(Non obligatoire)

PSG volontaire / 
CBPS / RTG  
(Non obligatoire)

PSG obligatoire
Surface 
en hectare

10 ha 20 ha0 ha

RÉPARTITION DES DOCUMENTS 
DE GESTION PAR SURFACE

Légende : 
PSG : Plan Simple de Gestion
CBPS : Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles
RTG : Règlement Type de Gestion
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Fiche n°4

Le diagnostic forestier

VERS QUI SE TOURNER ?

Pour cela, il est nécessaire de 
disposer d’informations précises 
et exhaustives sur les activités 
forestières. Ces informations 
peuvent être fournies sur 
demande par le CRPF pour 
la forêt privée et par l’Office 
National des Forêts (ONF) pour 
la partie publique. Elles peuvent 
être enrichies par d’autres acteurs 
du milieu forestier, comme les 
syndicats de propriétaires forestiers 
(Fransylva), l’interprofession du bois, 
les associations de propriétaires ou 
de protection de la nature s’il en 
existe, la Chambre d’Agriculture, 
la DREAL (Direction Régionale de 
l’Envrionnement, de l’Aménagement 
et du Logement). 

Le diagnostic est une étape importante de l’élaboration des 
SCoT et PLU. Il traite toutes les thématiques, repose sur le 
croisement entre les enjeux socio-économiques, urbains et 
environnementaux et fournit les éléments de justification du 
projet. 

Selon l’Art. L151-4 du code de l’urbanisme, dans les PLU « le rapport 
de présentation […] s’appuie sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de développement 
économique, de surfaces et de développement agricoles, 
de développement forestier, d’aménagement de l’espace, 
d’environnement, notamment en matière de biodiversité…». 
Concernant les SCoT, le diagnostic de territoire figure dans les 
annexes. Il présente les besoins en termes d’aménagement 
de l’espace, de ressource en eau … d’équipements et de 
services… Il prend en compte les enjeux de consommation 
économe de l’espace et de préservation de l’environnement, 
notamment en matière de biodiversité … du paysage … et 
l’adaptation au changement climatique (Art. L 141-15 du code 
de l’urbanisme).

RAPPORT DE PRÉSENTATION

Afin de traduire au mieux les enjeux en lien avec la forêt dans 
le document d’urbanisme, le diagnostic du territoire doit 
donc comporter un volet forestier. Ce volet permet de :

• Connaître la forêt et son évolution sur le territoire,
• Contribuer à une meilleure connaissance des activités
forestières et de leurs évolutions,

• Mettre en évidence les enjeux spatiaux de la forêt en lien
avec les autres enjeux du territoire, proportionnellement
au territoire concerné,

•  Déterminer les besoins de développement et de protection 
des activités et des espaces forestiers.

LE VOLET FORESTIER
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ELÉMENTS QUANTITATIFS À INTÉGRER 
À MINIMA DANS LE DIAGNOSTIC

Afin de répondre aux demandes des Art. L141-3 (SCOT) ET L151-4 
(PLU) du code de l’urbanisme, il conviendra de trouver en particulier les 
points suivants dans le diagnostic concernant la partie forestière :  

• Surfaces forestières sur le périmètre d’étude (répartis par
commune dans le cas des PLUi ou des SCoT) ;

• Nature des peuplements (grands types de peuplements),
informations disponibles sur le lien suivant : https://librairie.
ademe.fr/produire-autrement/808-contribution-de-l-ign-a-l-
etablissement-des-bilans-carbone-des-forets-des-territoires-pcaet.
html

• Présence de Documents de Gestion Durable (surface,
proportion par rapport aux surfaces boisées, cartographie
générale) ;

• Indiquer s’il y a des actions forestières en cours (Charte
Forestière de Territoire, Plan de développement de
massif….);

• Répartition des surfaces par catégorie de propriétés (de 0 à 
4 ha, de 4 à 10 ha, de 10 à 20 ha et plus de 20 ha)

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour un diagnostic complet 
sur les territoires à fort enjeux 
forestiers, il est possible de 
rajouter : 

•  la répartition des surfaces par 
catégorie de propriétés (de 0 à 
4 ha, de 4 à 10 ha, de 10 à 20 ha 
et plus de 20 ha),

•  la présence d’un schéma de 
desserte forestière.

ELÉMENTS QUALITATIFS À INTÉGRER 

Il est indispensable de prendre en considération lors de ce 
diagnostic les trois pilliers de la gestion durable (Voir Fiche 
n°1). Outre les documents de gestion durable cités précé-
demment, des renseignements qualitatifs sur la filière bois, 
la prise en compte du paysage et de la biodiversité peuvent 
ête abordés.

Intégrer le volet économique 
Inclure dans le diagnostic des renseignements sur 
la filière Forêt/bois. À l’échelle locale si possible 
ou à minima au niveau régional (nombre de 
professionnels de la filière sur le territoire, volume 
de bois récolté, présence de chaufferie, scierie …).

Intégrer le volet social
Inclure dans le diagnostic les sites 
remarquables vis-à-vis du paysage 
ou encore les chemins de randonnée 
pouvant exister sur le territoire.
Faire mention de toutes les activités 
utilisant la forêt comme support.

Intégrer le volet environnemental
Inclure dans le diagnostic des renseignements 
sur les zonages environnementaux existants 
sur le territoire (Natura 2000, ZNIEFF, Arrêté 
préfectoral de protection de biotope, 
corridor écologique…), et identifier les 
secteurs forestiers importants vis-à-vis de 
ces enjeux (préservation de la biodiversité, 
de la qualité de l’eau…). (voir Fiche n°8)
De nombreuses informations sont 
disponibles sur le site de la DREAL.

DURABLE



Les fiches sylviculture et urbanisme du Centre National de la Propriété Forestière

Centre National
de la Propriété Forestière

www.cnpf.fr F5 - Page 1/2

Fiche n°5

Orientations du PADD 
(PLU) ou du DOO (SCOT)

CONSEILS PRATIQUES #1

• Promouvoir la gestion
durable des forêts au travers
du développement d’outils
spécifiques (documents de
gestion…) prenant en compte
les enjeux de préservation de
la biodiversité forestière et du
changement climatique.

• Faciliter l’établissement d’un
réseau de desserte satisfaisant,
permettant le maintien des
accès aux forêts et l’exploitation
forestière (gabarit, tonnage).

• Maintenir des accès aux véhicules
de secours pour lutter contre le
risque incendie et l’implantation
de réserves d’eau si besoin (voir
Fiche n°10).

• Veiller à la possibilité d’organiser
des espaces spécifiques réservés
et nécessaires à l’exploitation du
bois (sites de stockage, tri, …).

• S’assurer que le règlement de
zone permet la poursuite de
l’activité forestière (possibilité
de construction limitée pour des
hangars, développement des
scieries, etc.).

• Inciter à la certification
forestière.

Il n’est pas possible de prendre en compte les enjeux fores-
tiers si un réel diagnostic n’a pas été réalisé au préalable (voir 
Fiche n°4). Suite à ce diagnostic, il convient de donner les 
grandes orientations à suivre pour développer l’économie 
de la forêt et encourager la gestion qualitative des milieux 
boisés, en lien avec la préservation de ces milieux riches en 
biodiversité et l’utilisation de ces espaces. 

Les documents de gestion durable des forêts (aménage-
ments forestiers, PSG, CBPS, RTG)* répondent aux enjeux de 
préservation de la biodiversité forestière et de production 
de bois nécessaire pour la satisfaction des besoins de notre  
société.

ENCOURAGER LA GESTION DURABLE 
DES FORÊTS

* PSG : Plan SImple de Gestion
CBPS : Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles
RTG : Règlement Type de Gestion
voir Fiche n°3b

 Sylvain G
audin ©

 CN
PF
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PRIVILÉGIER L’USAGE DU BOIS LOCAL 
DANS LES TERRITOIRES

Afin d’encourager une gestion forestière de qualité, 
permettant de produire du bois d’œuvre et donc également du 
bois énergie, il convient de promouvoir l’utilisation du bois 
dans les constructions et dans les systèmes de production 
d’énergie. Le bois est un matériau durable par excellence aux 
nombreuses propriétés : résistance mécanique, résistance 
au feu, bon isolant thermique et phonique… Son utilisation 
sous forme de bois énergie permet également de répondre 
à la stratégie mondiale de lutte contre le réchauffement 
climatique. Enfin, la forêt séquestre du carbone et continue 
de stocker ce carbone dans le matériau bois. Promouvoir son 
utilisation est donc un moyen de répondre à de nombreux 
enjeux, qu’ils soient économique (développement d’emploi), 
environnemental (lutte contre le réchauffement climatique) 
ou social (entretien des paysages).

Sur cette thématique, la forêt peut jouer un rôle important 
pour répondre aux enjeux identifiés dans les Plans Climat Air 
Energie des Territoires (PCAET) (voir Fiche n°9).

ÉVITER LES CLASSEMENTS 
SURNUMÉRAIRES

Les boisements étant déjà réglementés par le Code forestier, 
ils n’ont pas vocation à être systématiquement protégés 
par d’autres classements. Un excès de réglementation des 
espaces forestiers, peut conduire au blocage de la mise 
en œuvre d’une gestion durable, et au découragement des 
propriétaires de forêts, notamment par la  complexification 
des démarches administratives à effectuer.

RAPPEL :

La forêt doit être étudiée avec discernement pour définir 
les outils de protection des milieux et des espèces 
remarquables à mettre en place sans qu’ils ne figent 
la forêt en matière de gestion. L’objectif n’est pas de 
sanctuariser la forêt mais au contraire de la faire 
vivre au travers de la promotion d’une gestion durable 
compatible avec la protection environnementale.

CONSEILS PRATIQUES #2

•	Promouvoir le bois dans la
construction (particulièrement
pour les bâtiments publics)
et les aménagements urbains
(mobilier etc…).

•	Sensibiliser les administrés
aux avantages économiques
et environnementaux du
bois énergie, une énergie
renouvelable.

•	Encourager le bois énergie
dans les projets territoriaux
en étudiant la possibilité d’une
chaufferie bois lorsqu’il y a
construction d’un nouveau
bâtiment ou remplacement
d’une chaudière.

•	Anticiper l’aménagement et la
construction des réseaux de
chaleur lors de la rédaction des
PLU.

L’interprofession de la filière 
forêt-bois, Abibois, peut vous 
renseigner sur le sujet : https://
abibois.com/

CONSEILS PRATIQUES #3

• Utiliser à bon escient les
classements en Espaces Boisés
Classés (Art. L113-1 du code de

l’urbanisme) (voir Fiche n°7)
• Éviter le classement au titre du
paysage pour les boisements
(Art. L151-23 du code de l’urbanisme)
(voir Fiche n°7)

• Éviter le classement par
l’identification d’éléments de
paysages à protéger et à mettre
en valeur (Art. L 151-19 du code de

l’urbanisme) (voir Fiche n°7).

Ces outils de protection des 
boisements proposés par le Code 
de l’urbanisme doivent venir en 
complément de ceux du Code 
forestier et non en superposition.
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Fiche n°6

Réglementation  
et zonages dans les PLU(i)

Dans la pratique, l’élaboration d’un PLU* doit permettre 
d’établir un règlement qui assure l’équilibre entre le 
renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et 
l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, 
et la protection des sites, des milieux et paysages naturels 
conformément aux dispositions de l’Art. L101-2 du code de 
l’urbanisme.

L’Art. R151-24 du code de l’urbanisme détermine 5 raisons de 
classer des secteurs en zones naturelles et forestières, 
dites « zones N ». Ce sont les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison :

•	soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des  
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique,

•	soit de l’existence d’une exploitation forestière,

•	soit par leur caractère d’espaces naturels,

•	soit de la nécessité de préserver ou restaurer les  
ressources naturelles,

•	soit de la nécessité de prévenir les risques, notamment 
d’expansion des crues.

LA ZONE N

LE CODE FORESTIER 
ENCADRE DÉJÀ LA 

GESTION FORESTIÈRE

Nous rappelons qu’un document 
d’urbanisme n’a pas vocation 
à encadrer les pratiques 
de gestion forestière (choix 
des essences, modalités de 
traitement sylvicole…) qui sont 
encadrées par les dispositions 
du Code forestier, et restent, 
dans le respect de la législation, 
l’apanage du propriétaire qu’il 
soit public ou privé. 

Les règlements des zones A et 
N des PLU ne doivent édicter 
ni interdiction ni obligation 
de déclaration des coupes et 
abattages d’arbres, en-dehors 
des réglementations spécifiques 
aux outils de protection des 
espaces boisés et bocagers. 

RAPPEL :
Les secteurs en zone N doivent être localisés dans le document graphique du PLU, de même que 
les EBC (Espaces Boisés Classés).

*PLU : Plan Local d’Urbanisme
  PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
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L’INDICE Nf, SPÉCIFIQUE AUX ZONES  
FORESTIÈRES

L’Art. R151-24 du code de l’urbanisme définit une zone N ou 
«naturelle et forestière » qui regroupe divers types de milieux, 
dont la forêt. Ces milieux sont différemment valorisés par les 
activités humaines ; le règlement peut rendre compte de 
leurs spécificités en déclinant des types de zone N.

RÉGLEMENTATION EN ZONES N ET Nf

Le document d’urbanisme réglemente les occupations du sol 
soumises à autorisations prévues par le Code de l’urbanisme.

Conformément à L’Art. R151-24 du code de l’urbanisme, en zone 
N (et/ou Nf), seules peuvent être autorisées :

•	 Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole et forestière (ex. plateforme de 
stockage de bois, hangar pour le matériel forestier…), 
selon L’Art. R151-25 du code de l’urbanisme.

•	  Les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services publics, dès 
lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans 
l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages (Art. L151-11 du code de 
l’urbanisme).

Au titre de l’art. R111-14 du code de l’urbanisme, un projet 
peut être refusé s’il favorise un mitage, une urbanisation 
anarchique et s’il est de nature à compromettre les activités 
agricoles et forestières. Les seules constructions autorisées 
doivent s’inscrire dans une logique de maintien et de 
revitalisation des activités affectées à la zone.

CONSEILS PRATIQUES #2

Il est important que le règlement 
admette, au titre de l’Art. R151-25 du 
Code de l’urbanisme, les constructions 
et aménagements nécessaires 
aux activités sylvicoles  : accès, 
plateforme de stockage des bois, 
hangar à matériel forestier, etc. La 
desserte forestière et la circulation 
des engins seront des points 
particulièrement importants à 
prendre en compte dans ces 
zones.

CONSEILS PRATIQUES #1

Créer une zone Nf, dans 
laquelle les bois et forêts 
sont inclus. La création d’un 
tel zonage permet notamment 
de faire apparaître et de bien 
identifier les espaces boisés sur 
les documents cartographiques et 
de bien identifier les activités qui 
s’y exercent (sylviculture, activité 
récréative,…).
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Fiche n°7

Les espaces boisés classés 
et loi paysage

En vertu de l’Art. L113-1 du code de l’urbanisme, peuvent être 
identifiés comme espaces boisés classés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou 
non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à 
des habitations. Ce classement peut également s’appliquer 
à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantations d’alignements, et ce dans n’importe quelle zone 
du Plan Local d’Urbanisme.

CONSEILS PRATIQUES #1

Utiliser à bon escient les 
classements en Espaces 
Boisés Classés (Art. L113-1 
du code de l’urbanisme), en les 
réservant prioritairement 
aux boisements de surface 
inférieure aux seuils de 
défrichement (voir Fiche 
n°3a) et aux formations 
boisées non dotées de  
documents de gestion durable. 
Ces classements doivent être 
justifiés par un motif urbanistique 
ou apporter une véritable plus-
value en termes de protection.

RAPPEL :

Le Centre régional de la  
propriété forestière doit être 
obligatoirement informé du 
classement ou déclassement 
des boisements en EBC (Espaces 
Boisés Classés)
 (Art. R113-1 du code de l’urbanisme). Ce classement interdit tout changement d’affectation 

ou tout autre mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création 
des boisements (Art. L113-2 du code de l’urbanisme). Il entraîne 
le rejet de plein droit des demandes de défrichement. 

Les coupes et abattage d’arbres sont soumis à déclaration 
préalable (Art. R421-23-2 du code de l’urbanisme) à l‘exception 
des coupes :

•	 concernant l’enlèvement d’arbre dangereux, chablis et 
bois morts,

•	 programmés dans un PSG*, un RTG** ou un CBPS*** 
avec programme de coupes et travaux (voir Fiche n°3b),

•	 entrant dans le champ d’application des coupes par 
catégories définies par arrêté préfectoral,

•	 dans des forêts publiques relevant du régime forestier.

Concernant le droit de construire, la commune ne pourra 
pas s’opposer à une demande d’autorisation de travaux du 
seul fait qu’ils soient situés dans un EBC. Elle devra apprécier 
si les travaux projetés sont de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création de boisements 
(Conseil d’Etat, 31 mars 2010, n°310774). * PSG : Plan Simple de Gestion

** CBPS : Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles
*** RTG : Règlement Type de Gestion
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LES ESPACES CLASSÉS  
AU TITRE DE LA LOI PAYSAGE

Les articles L151-23 et L151-19 du code de l’urbanisme prévoient 
la possibilité de classer certains boisements pour préserver 
des continuités écologiques ou assurer la protection de ces 
boisements. Les remarques suivantes sont importantes 
à prendre en compte avant de positionner l’un de ces 
classements : 

•	 Un tel classement n’entraîne pas le rejet de plein 
droit des demandes de défrichement (qui peut donc 
être accepté). 

•	 Par contre, toute coupe ou abattage d’arbre, 
sera soumis à déclaration préalable, même en 
présence d’un document de gestion durable (PSG, 
RTG, CBPS…) (voir Fiche n°3b).

CONSEILS PRATIQUES #3

L’utilisation de l’outil de classement 
au titre des paysages (Art. L151-23 
ou L151-19 du code de l’urbanisme) 
est à éviter pour les formations 
boisées car il complexifie la mise 
en œuvre des actes de gestion 
durable des forêts. Il peut être par 
contre parfaitement adapté pour 
les très petits bosquets et les haies 
bocagères.

En l’absence de parution du 
décret portant sur les exemptions 
de déclaration de coupes, les 
documents de gestion ne peuvent 
être appliqués sans faire de 
déclaration préalable en mairie 
tout comme les coupes par 
catégories définies par arrêté 
préfectoral. Ceci est une entrave à 
la gestion durable de ces espaces.

Attention, les collectivités ne 
peuvent pas insérer dans leur  
document d’urbanisme de 
prescriptions sylvicoles allant 
au-delà du Code forestier au titre 
des articles L151-23 et L151-19 du 
code de l’urbanisme.

Cam
ille Loudun ©

 CN
PF

Selon la loi relative à l’aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral dite « loi Littoral », les collectivités 
ont l’obligation de classer en espaces boisés les parcs et  
ensembles boisés existants les plus significatifs de la 
commune ou du groupement de communes, après 
consultation de la commission départementale compétente 
en matière de nature, de paysages et de sites (Art. L121-27 
du code de l’urbanisme).

LES COLLECTIVITÉS CONCERNÉES  
PAR LA LOI LITTORAL CONSEILS PRATIQUES #2

Attention, en loi Littoral, ce 
classement est obligatoire 
pour les boisements les plus 
significatifs (Art. L121-27 du code 
de l’urbanisme).
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Fiche n°8

La trame verte  
et bleue (TVB)

« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif  
d’enrayer la perte de biodiversité en participant 
à la préservation, à la gestion, et à la  

remise en bon état des milieux nécessaires aux 
continuités écologiques, tout en prenant en compte les 
activités humaines, et notamment agricoles, en milieu  
rural ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit  »  
(Art. L371-1 du code de l’environnement).

LA TVB ?

La TVB est un réseau de continuités 
écologiques. Elle est constituée 
d’une part de :

•	réservoirs de biodiversité : 
espaces riches en biodiversité, 
où les espèces peuvent réaliser 
l’ensemble de leur cycle de vie, 

•	corridors écologiques : liaisons 
continues ou discontinues (pas 
japonais) entre les réservoirs 
(haies et bosquets dans un 
champ, espaces verts dans une 
ville…). 

La trame verte représente les 
milieux naturels et semi-naturels 
terrestres : forêts, prairies, etc.

La trame bleue correspond aux 
cours d’eau et aux zones humides : 
fleuves, rivières, étangs, marais...

Élaboré par l’État et la Région, ce document cadre met en 
œuvre la TVB à l’échelle régionale. Ce schéma est encadré 
par le décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la 
TVB. Il a pour principal objectif la préservation et la remise en 
état des continuités écologiques. Il est désormais repris par 
le SRADDET depuis la loi NOTRe du 7 aout 2015.

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE 
ÉCOLOGIQUE (SRCE)

Le SRADDET a pour objectif de définir les grandes priorités 
d’aménagement du territoire régional et d’assurer la 
cohérence des politiques publiques concernées. Ce schéma 
transversal est un projet stratégique pour la région. Il 
contribue à sa construction et au renforcement de son 
attractivité, tout en respectant la diversité des territoires qui 
la composent. Le SRADDET a une portée prescriptive.

Il sera opposable aux documents d’urbanisme : Schémas 
de Cohérence Territoriale (SCoT), Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), Cartes Communales, Plans de Déplacement Urbain 
(PDU), Chartes de Parcs Naturels Régionaux, Plans Climat-Air-
Energie Territoriaux (PCAET).

LE SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET  
D’EGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET)

�
Corridors écologiques
Voies de déplacement, 
de dispersion ou de 
migration.

Continuités écologiques
=

Réservoirs
+

Corridors 

�
�

Réservoir de 
biodiversité

Connexion préférentielle 
entre réservoirs

Autre espace
de déplacement

�
Réservoirs de biodiversité :
Espaces où la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent vivre 
et/ou à partir desquels elles se dispersent.
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LES ZONES HUMIDES
Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont 
la végétation, quant à elle, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de l’année »             
(Art. L211-1 du code de l’environnement).  

La localisation des zones humides s’appuie sur les 
inventaires existants et ceux qui peuvent être réalisés dans 
le cadre du PLU. Les dispositions du règlement du PLU sont 
adaptées selon les spécificités des zones humides en terme 
d’intérêt et de fonctionnement :

•	 Si la caractérisation, la fonctionnalité et le 
dimensionnement ne peuvent être déterminés 
précisément, la localisation des zones humides a une 
valeur indicative et informative. Elle est portée en 
annexe du PLU. 

•	 Dès lors que des études approfondies ont été 
réalisées, les zones humides peuvent figurer dans le  
règlement graphique. 

TROIS NIVEAUX D’ENJEUX 
POUR LES ZONES HUMIDES

Dès lors que des études 
approfondies ont été réalisées, les 
zones humides peuvent figurer dans 
le règlement graphique. Selon leurs 
rôles et enjeux, les zones humides 
peuvent être qualifiées selon trois  
niveaux :

•	Zones humides stratégiques 
pour la gestion de l’eau (ZSGE) ;

•	Zones humides d’intérêt  
environnemental particulier 
(ZHIEP);

•	Autres zones humides.

Des prescriptions adaptées sont 
proposées en conséquence en 
conformité avec le règlement du 
Schéma d’aménagement et de 
gestion de l’eau (SAGE).

LA TVB DANS LES PLU ET LES SCoT
La trame verte et bleue fait l’objet d’une approche spécifique 
des continuités écologiques à l’échelle du SCoT. Dans le 
PLU, elle doit être compatible avec la TVB du SCoT, quand 
elle existe, ou prendre en compte le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) en l’absence du SCoT. Elle repose sur le 
croisement entre un diagnostic des continuités écologiques 
et des activités socio-économiques du territoire.

CONSEILS PRATIQUES

Les forêts dotées de documents 
de gestion durable remplissent 
leur rôle de protection des enjeux 
de biodiversité, répondant ainsi 
aux objectifs de la TVB.

Il ne faut pas hésiter à s’appuyer 
sur les cours d’eau, les zones 
humides, les landes et pelouses, 
le bocage, et le littoral, en plus de 
la trame forestière, pour obtenir 
une TVB cohérente.
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Fiche n°9

Les services  
écosystémiques des forêts

LES 3S DU CARBONE

Les espaces forestiers offrent 
plusieurs solutions pour améliorer 
les stockages de carbone du 
territoire, que ce soit directement 
en forêt (séquestration) ou 
bien dans les produits bois 
(stockage et substitution). Ces 
derniers peuvent être de deux 
natures, le matériau bois (bois 
construction, meubles,…) ou 
le bois énergie (bois bûches, 
plaquette forestière). En adaptant 
les techniques sylvicoles, la forêt 
peut participer à l’augmentation 
du stockage de carbone. 

La forêt et les forestiers jouent un rôle important dans la lutte 
contre le changement climatique. En France, la forêt séquestre 
chaque année l’équivalent d’environ 12 % des émissions de 
gaz à effet de serre. Ce service peut être amélioré par la mise 
en œuvre d’itinéraires de gestion sylvicole adaptés.

A l’issu du décret 2016-849 relatif aux Plans Climat-Air- 
Energie Territoriaux (PCAET) du 28 Juin 2016, de nouvelles 
dispositions viennent renforcer le rôle des collectivités 
territoriales dans la lutte contre le changement climatique. 

Les EPCI* de plus de 20 000 habitants se voient désormais 
responsables de la prise en compte de la séquestration 
du carbone organique des sols agricoles comme  
forestiers, au sein de leurs PCAET. Ceci implique dans un 
premier temps d’intégrer à leur diagnostic territorial une 
estimation de la séquestration nette de carbone puis d’identifier, 
via l’élaboration de leur stratégie territoriale et de leur plan 
d’actions, les potentiels de développement de la séquestration. 
* EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale

FORÊT ET CARBONE

Substitution
Elle permet d’éviter des 
émissions de carbone fossile 
non renouvelable (charbon, 
fioul, gaz naturel) : utiliser 1m3 
de bois économise 0,8t de CO2.

Séquestration
20 tonnes de CO2 sont 
séquestrées durablement 
en forêt (sols...) lors de la 
production d’1m3 de bois.

Stockage
Le stockage dans les produits 
en bois (meuble, charpente...) 
retarde l’émission du carbone 
le temps de sa durée de vie : 1 
m3 de bois stocke 1t de CO2.

La forêt rend de nombreux services à la société. En plus 
de produire une matière première renouvelable et source 
d’emploi, la forêt a également un rôle loin d’être négligeable 
dans le maintien des équilibres naturels (stockage de 
carbone, protection de la ressource en eau,…). Elle abrite 
également une biodiversité particulière et est un élément 
du paysage et un lieu d’activités récréatives (promenade, 
chasse, ramassage de champignons,…) pour de nombreux 
citoyens. La gestion forestière doit donc s’inscrire dans la 
multifonctionnalité, conformément à la politique forestière 
de l’État qui s’est traduite au travers de la loi d’orientation 
forestière de 2001. C’est ce que l’on appelle la gestion 
durable de la forêt. Au travers de l’art. L121-2 du code 
forestier, l’Etat recherche à encourager la valorisation de 
ces services écosystémiques en privilégiant les mesures 
incitatives et contractuelles dans sa politique forestière.
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PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU
Les boisements, sous leurs différentes formes (massifs 
forestiers en plein, bosquets, haies) agissent sur la qualité 
des eaux et sur l’érosion des sols. Le couvert forestier limite 
les accidents de turbidité et le ruissellement alors que les 
racines protègent de l’érosion des sols et assurent un rôle 
épuratoire lorsqu’elles sont au contact d’eaux polluées.

En favorisant la forêt sur des terrains à proximité des cours 
d’eau, les documents d’urbanisme peuvent assurer ainsi 
un couvert plus stable dans le temps que celui des sols 
agricoles, et une gestion extensive favorisant la qualité de 
l’eau.

LE RÔLE SOCIAL DE LA FORÊT
93% des forêts françaises sont privées et les activités de 
chasse, cueillette ou autre peuvent être réglementées. Une 
ouverture des forêts au public peut néanmoins s’organiser 
avec une collectivité, ceci par la signature d’une convention 
qui en prévoira les conditions.
 
A noter que les propriétaires privés peuvent légitimement 
interdire l’accès à leur forêt, notamment pour limiter les 
nuisances qui peuvent en découler (risques d’incendie, dépôt 
de déchets, dégradation des boisements et  voies, vols,…). 
De surcroit, un propriétaire peut être tenu responsable 
d’accidents survenus à des promeneurs sur sa propriété.  

BIODIVERSITÉ FORESTIÈRE
Les forêts sont les types d’habitats terrestres qui hébergent 
le plus grand nombre d’espèces vivantes ; végétaux, 
animaux, champignons et organismes unicellulaires 
agissent ensemble pour former et faire fonctionner cet 
écosystème. La présence d’une grande diversité d’espèces 
dans une forêt est une des conditions nécessaires à son 
bon fonctionnement et à ce titre, favoriser la biodiversité 
forestière est l’un des critères de la gestion forestière 
durable.

La biodiversité est indispensable pour une bonne gestion 
de la forêt permettant de produire un bois de qualité  
notamment en :

•	 favorisant la fertilité des sols, 
•	 permettant une régénération et une résilience des 

forêts, 
•	 augmentant les capacités de résistance et de 

résilience des peuplements face à des perturbations 
(tempêtes, attaques de « ravageurs », incendie).

NOTA BENE :

Le sylviculteur a donc tout intérêt 
à favoriser la biodiversité de sa  
forêt, et c’est pourquoi il ne semble 
pas utile de multiplier les zonages 
environnementaux pouvant rendre 
complexe les actes de gestion  
forestière durable.
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Fiche n°10

PLU et prise en compte  
du risque incendie

CONSEIL PRATIQUE

Les sites internet des préfectures 
de département sont une source 
d’informations à utiliser lors de 
l’élaboration du PLU, si celles-
ci ne sont pas fournies dans le 
porter à connaissance établi 
par l’administration : dossier 
départemental des risques majeurs, 
plan départemental de protection 
des forêts contre les incendies de  
forêt, atlas du risque incendie de 
forêt,…

Un incendie de forêt est :
•	soit un incendie qui démarre dans la forêt ou dans d’autres 
terres boisées et s’y propage même partiellement,

•	soit un incendie qui démarre sur d’autres espaces mais 
qui se propage à la forêt et à d’autres terres boisées.

En France, 32 départements sont réputés particulièrement 
exposés au risque incendie : les départements de 
Nouvelle-Aquitaine (sauf Creuse, Corrèze et Haute-Vienne), 
d’Occitanie, de Provence Alpes Côte d’Azur, de Corse et 
les départements de la Drôme et de l’Ardèche. Ce niveau 
d’exposition est reconnu par un arrêté préfectoral pris en 
application de l’Art. L133-1 du code forestier. Cependant, 
d’autres massifs peuvent être concernés par le risque 
d’incendie.

Il est important de tenir compte des effets aggravants du 
changement climatique sur le risque incendie, notamment 
l’augmentation de la fréquence et de la durée des 
sécheresses et l’augmentation des températures. On peut 
s’attendre à une extension des zones exposées au risque 
incendie vers le nord ainsi qu’en altitude. Par ailleurs, la 
saison à risque pourrait s’allonger et l’intensité des feux 
pourrait augmenter, avec plus de grands feux.

IDENTIFIER LE RISQUE INCENDIE

Les documents d’urbanisme sont des documents clés pour 
la défense locale des forêts contre les incendies, notam-
ment sur les interfaces urbain-forêt.

Alexandre Jourdan ©
 CN
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PRENDRE EN COMPTE LE RISQUE  
INCENDIE DE FORÊTS DANS LE PLU
Les documents d’urbanisme ont un rôle à jouer dans la 
prévention des incendies de forêt, en complément et en 
articulation étroite avec les aménagements réalisés dans 
les forêts par les organismes forestiers publics ou privés.

En maîtrisant l’urbanisation, ils doivent permettre de réduire 
l’exposition des personnes et des biens et d’améliorer la 
défendabilité des zones urbaines et des habitations, mais 
aussi des forêts qui les entourent. Les accès, les réserves 
en eau de défense contre les incendies et les coupures de 
combustibles sont les trois critères permettant d’apprécier la 
défendabilité.

Ils peuvent être couplés à des campagnes d’information 
et de sensibilisations menées auprès de la population afin 
d’intégrer la prise en compte du risque dans les gestes 
quotidiens. La prévention du risque incendie de forêt 
s’intègre dans les mesures d’information des citoyens sur 
les risques majeurs auxquels ils sont exposés.  

UN RISQUE ENCADRÉ PAR DES DISPOSITIONS DU 
CODE FORESTIER ET LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Ce risque est pris très au sérieux par les autorités publiques 
en raison des conséquences dramatiques des incendies pour 
les personnes, les biens mais aussi la faune et la flore, les sols, 
l’eau, la qualité de l’air ou les paysages. Enfin, la lutte contre 
les incendies demande des moyens humains et matériels 
considérables dont le coût est supporté par la collectivité.

Il faut savoir que l’activité humaine est responsable de 90% 
des départs de feux. La moitié de ces feux sont dus à des 
imprudences et à des comportements dangereux et pourraient 
être évités. Les riverains sont souvent impliqués (mégots, 
barbecues,…) ainsi que les usagers des espaces forestiers 
(randonneurs, touristes,…). En France, sur la période 2007-
2018, on dénombre une moyenne de 4 040 feux qui dévorent 
annuellement 11 117 ha de forêts (source BDIFF/Prométhée). 
Les conditions météorologiques ont une forte influence sur le 
nombre de feux et la surface brûlée.

Source : Guide pour la prise en compte du 
risque incendie de forêt dans le massif 
forestier des landes de gascogne. 2011.

3 GRANDS PRINCIPES

•	Privilégier un développement urbain qui limite les enjeux  
exposés au risque.

•	Éliminer toutes les formes d’occupations de l’espace qui font 
augmenter l’aléa (le nombre  et la taille des feux).

•	Choisir des formes urbaines, des infrastructures de 
déplacement et des modes d’aménagement des espaces bâtis ou  
des espaces d’agrément qui permettent de réduire la 
vulnérabilité (c’est-à-dire la sensibilité des enjeux à l’aléa).
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POSER UN DIAGNOSTIC CLAIR  
ET ARGUMENTÉ DANS LE RAPPORT
Ces conseils pratiques permettent de poser un diagnostic 
dans le rapport de présentation du PLU et d’exposer les 
choix qui sont traduits dans le zonage et dans le règlement. 
Une présentation claire du risque feux de forêt et des 
mesures de prévention et de précaution à prendre dans le 
PLU est une mesure d’information importante des citoyens.

CONSEILS PRATIQUES

Concrètement, il est recommandé 
d’analyser le développement du 
territoire au regard des contraintes 
liées au risque incendie :

•	Position et disponibilité des 
ressources en eau.

•	Voiries et accès pompiers pour 
chaque quartier et accès aux 
massifs forestiers.

•	Étalement urbain : préserver la 
continuité du bâti, combler les 
dents creuses et densifier pour 
limiter les interfaces et faciliter 
leur entretien.

•	Analyse et mise à jour des zones 
d’aléa.

INTÉGRER DES PRESCRIPTIONS  
SPÉCIFIQUES DANS LE RÈGLEMENT

Dans les secteurs exposés aux risques, il convient :

•	 D’interdire les constructions isolées ou présentant des 
difficultés d’évacuation. 	

•	 D’éloigner les constructions de la zone forestière pour 
éviter la propagation du feu.

•	 D’imposer des conditions de desserte permettant l’accès 
des véhicules de pompiers dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes (éviter les culs de sac, les voies étroites, 
prévoir des espaces de retournement) et de maintenir ou 
créer des accès aux massifs forestiers.	

•	 De réglementer l’aspect extérieur des constructions pour 
limiter les annexes ou matériaux favorisant la propagation 
du feu. 

•	 De réglementer la plantation dense d’espèces végétales 
ornementales très inflammables ou combustibles (haies 
de cyprès par exemple) pour limiter la propagation.

MATÉRIALISER LE RISQUE  
SUR LE PLAN DE ZONAGE
A minima, les zones d’aléa fort doivent être matérialisées.

Joël Perrin ©
 CN

PF
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HORS PLU, DEUX OUTILS À CONNAÎTRE

DÉBROUSSAILLEMENT

C’est l’ensemble des opérations qui 
conduisent à limiter la propagation 
et diminuer l’intensité du feu par 
la réduction des combustibles 
végétaux en garantissant une 
rupture de combustible. Les 
arbres et arbustes maintenus 
doivent être élagués et les restes 
de coupe évacués.

Les Obligations Légales  
de Débroussaillement (OLD)
A minima, les zones d’aléa fort doivent être matérialisées. 
Dans les départements exposés au risque incendie, le 
débroussaillement et le maintien en état débroussaillé est 
obligatoire sur les zones situées à moins de 200 m de terrains 
en nature de bois, forêts, landes, plantations ou reboisements 
: c’est l’obligation légale de débroussaillement définie par 
les articles L. 131-10 et suivants du code forestier.
Des règles spécifiques s’appliquent aux infrastructures de 
transport (routes, voies ferrées, lignes électriques). Les 
travaux sont à la charge du propriétaire ou gestionnaire de la 
construction ou de l’infrastructure. Ils peuvent être adaptés 
par le Préfet en fonction du risque et des spécificités locales, 
et le maire est en charge de l’application de ces obligations, 
dans l’exercice de ses pouvoirs de police.

Le Plan de Prévention  
du Risque Incendie de Forêt (PPRIF)
Le Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt (PPRIF) 
a été introduit par l’Art. L 562-1 du code de l’environnement et 
repris dans les articles L. 131-17 et L. 134-5 du code forestier.

Il est mis en place par le Préfet et les collectivités territoriales 
sont associées à son élaboration. Le PPRIF constitue 
un document d’urbanisme valant servitude d’utilité 
publique. A ce titre, il est annexé au PLU, il est opposable 
aux tiers. Il est constitué d’une carte réglementaire et d’un  
règlement.

Son objectif est de définir les conditions d’urbanisme, de 
construction, de gestion des constructions futures et 
existantes ainsi que de déterminer les mesures de prévention, 
protection et sauvegarde à prendre par les collectivités et 
les particuliers. Tout cela, afin de limiter l’aggravation du 
risque feu de forêt par la maîtrise de l’occupation des sols, 
réduire la vulnérabilité des enjeux, faciliter l’organisation 
des secours et informer la population sur le risque encouru.

Bernard Petit ©
 CN

PF
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AVIS SUR L’ARRÊT PROJET DU SCOT 
présenté par le syndicat mixte baie de somme 3 vallées 

 

 

 

Suite à la consultation du Syndicat Mixte Baie de Somme 3 Vallées, porteur du Parc Natruel 

Régional de la Baie de Somme Picardie maritime, voici les remarques du Conseil Départemental 

sur le sujet des mobilités. 

 

Tome3.1_ANNEXES_Diagnostic_SCoT_PBS 

  

Page 59 :  

•                         Ligne Intercités : Paris-Amiens-Abbeville-Boulogne  

La dénomination Intercités n’est plus employée. C’est une ligne TER Hauts-de-France 

  

Page 64 : 

  

« Plusieurs autres axes structurants ont été identifiés par le Schéma Régional des Véloroutes et Voies 

Vertes Hauts-de-France, notamment la traversée du Ponthieu qui s’étend sur un linéaire de 25 

kilomètres, utilisant l’ancienne voie ferrée reliant le Tréport à Lille en passant par Abbeville. Le 

Département du Pas-de-Calais a d’ailleurs prévu d’aménager la prolongation de la voie verte sur 

les tronçons situés sur son territoire. Aujourd’hui, la voie verte est concernée par des enjeux 

d’entretien et d’interconnexion sécurisée avec la Véloroute Vallée de la Somme, ayant été 

identifiés dans le schéma départemental cyclable. » 

  

Proposition pour ce paragraphe : 

« Plusieurs autres axes structurants ont été identifiés par le Schéma Régional des Véloroutes et Voies 

Vertes Hauts-de-France (SR3V), notamment la traversée du Ponthieu qui s’étend sur un linéaire de 

25 kilomètres, utilisant l’ancienne voie ferrée reliant le Tréport à Lille en passant par Abbeville. Le 

Département du Pas-de-Calais a d’ailleurs prévu d’aménager la prolongation de la voie verte sur 

les tronçons situés sur son territoire. Aujourd’hui, cette traverse a été aménagée sur 10km entre 

Abbeville et Saint-Riquier par le Conseil Départemental de la Somme. Elle est concernée par des 

enjeux d’entretien et d’interconnexion sécurisée avec la Véloroute Vallée de la Somme, ayant été 

identifiés dans le schéma départemental cyclable. Dans ce cadre, la CABS porte aujourd’hui le 

projet de réhabilitation du pont de Béthune permettant cette interconnexion pour les modes 

doux. » 

  

Globalement, la page 64 est à revoir en termes d’organisation argumentaire. 

Il faudra également citer les aménagements du CD80 sur la traversée Abbeville de la V30 phases 

1et 2. 

Phase 1 : 600m en 2023 et phase 2 : 1000m en mars 2025 

Nous pouvons également évoquer les sécurisations progressives de certaines traversées cyclables 

sur le RD de façon uniforme sur le Département et donc sur le territoire du SCOT. En 2025 4 

nouvelles sécurisations de points dures.  

  

Page 65 : Concernant le réseau points nœuds : 

« La véloroute de la Vallée de la Trie, qui reliera ainsi la véloroute Vallée de Somme à Petit-Port. » 

Aménagement en service en pédestre et VTT. Pour le vélo classique la véloroute s’appuie sur le 

RPN. Et l’itinéraire c’est de la Vallée de la Somme au niveau de Petit-Port à Toeuffles 
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« Il a notamment pour ambition de créer plus de 1 000 kilomètres de tracés. » 

Ce n’est plus une ambition, c’est 1100 km d’itinéraire jalonné qui sont opérationnels  

  

« Par ailleurs, il existe des aides financières pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique et les 

entreprises sont encouragées à mettre en place l’indemnité kilométrique pour les trajets domicile-

travail effectués à vélo. » 

Attention, plusieurs aides sont supprimées, notamment celle du Département. A vérifier celles du 

territoire du SCOT. 

  

Page 81 : roulezco n’existe plus. 

  

Le SCOT peut ajouter la carte du schéma des aires de covoiturage. 

  

Les aires de covoiturage | Conseil départemental de la Somme 

  

Page 84  

« par le déploiement progressif du réseau points noeuds, à conforter pour renforcer les liaisons » 

Par la mise en service 

  

 

https://www.somme.fr/services/routes-et-deplacements/mobilite/schema-departemental-des-aires-de-covoiturage/
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